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CAPTAGES PRESENTS SUR LE TERRITOIRE DU PLU (PLUi) MOND'ARVERNE (document ARS DD63 - mai 2025)

Commune d'implantation du 
captage

Code UGE Gestionnaire Usage Etat Code Installation CAP - BSS - Code Nom du captage Etat procédure
Date DUP ou arrêté 

préfectoral 
d'autorisation

AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 70 07172X0040 ROUILLAS BAS (GALERIE) Procédure terminée (captage public) 03/11/2015

AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 2590 07172X0092 FORAGE DE ROUILLAS BAS Procédure terminée (captage public) 03/11/2015

LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 459 07181X0011 PUY DE MONTMOL (LAPS) Procédure terminée (captage public) 21/03/2014

MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 6907 07174X0181 PUITS DU CENDRE 6 Procédure terminée (captage public) 27/05/2009

MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 6908 07174X0182 PUITS DU CENDRE 7 Procédure terminée (captage public) 27/05/2009

ROCHE-BLANCHE (LA) 696 CLERMONT AUVERGNE METROPOLE AEP REG ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 724 06937X1670 LE PRAT 1 Procédure terminée (captage public) 30/04/2007

ROCHE-BLANCHE (LA) 696 CLERMONT AUVERGNE METROPOLE AEP REG ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 725 06937X1671 LE PRAT 2 - LES CHIENS Procédure terminée (captage public) 30/04/2007

ROCHE-BLANCHE (LA) 696 CLERMONT AUVERGNE METROPOLE AEP REG ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 726 06937X1672 LE PRAT 3 - FONTMORT Procédure terminée (captage public) 30/04/2007

ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 6901 07174X0057 PUITS DU CENDRE 0 Procédure terminée (captage public) 27/05/2009

ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 6902 07174X0184 PUITS DU CENDRE 1 Procédure terminée (captage public) 27/05/2009

ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 6903 07174X0185 PUITS DU CENDRE 2 Procédure terminée (captage public) 27/05/2009

ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 6904 07174X0187 PUITS DU CENDRE 3 Procédure terminée (captage public) 27/05/2009

ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 6905 07174X0188 PUITS DU CENDRE 4 Procédure terminée (captage public) 27/05/2009

ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 6906 07174X0189 PUITS DU CENDRE 5 Procédure terminée (captage public) 27/05/2009

SAINT-MAURICE 447 EMBOUTEILLAGE SAINTE MARGUERITE EAU CONDITIONNEE ACTIF 8108 SMS21 (SOURCE MARGUITA) Procédure  cap. privée terminée 29/06/2023

SAINT-SATURNIN 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 989 07173X0053 FRANCON Procédure terminée (captage public) 08/07/1993

SAINT-SATURNIN 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 990 07173X0054 MEGE Procédure terminée (captage public) 08/07/1993

VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ACTIF 1133 07181X0010 BOURBOULOUX 4 Procédure terminée (captage public) 05/05/2009
Nombre: 18
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RESEAUX DE DISTRIBUTION ALIMENTANT LES COMMUNES DU TERRITOIRE MOND'ARVERNE (document ARS DD63 - mai 2025)

Commune desservie
Code 

Gestionnaire
Gestionnaire Usage

Code SISE-
Eaux du 

réseau de 
distribution

Nom du réseau de distribution
AMONT - INS - 

Code
AMONT - INS - Nom captage AMONT - INS - UGE - Nom AMONT - INS - Etat procédure 

AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7937 DURBISE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7938 DURBISE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7939 DURBISE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7940 DURBISE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7941 DURBISE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7942 DURBISE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7943 DURBISE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7945 DYANE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7946 DYANE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7947 DYANE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7948 DYANE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7949 DYANE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7950 DYANE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7951 DYANE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7952 DYANE - 8 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7953 DYANE - 9 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AUTHEZAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7954 DYANE - 10 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AYDAT 71 ASA DE LA GARANDIE ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1313 LA GARANDIE (ASA) 1027 LA GARANDIE 1 (4 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 71 ASA DE LA GARANDIE ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1313 LA GARANDIE (ASA) 1028 LA GARANDIE 2 (5 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 71 ASA DE LA GARANDIE ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1313 LA GARANDIE (ASA) 1029 LA GARANDIE 3  (3 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 71 ASA DE LA GARANDIE ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1313 LA GARANDIE (ASA) 1030 LA GARANDIE 4  (1 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 71 ASA DE LA GARANDIE ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1313 LA GARANDIE (ASA) 1112 MONNE (BOURDEYRE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AYDAT 72 ASA DE ROUILLAS BAS ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1314 ROUILLAS BAS 1027 LA GARANDIE 1 (4 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 72 ASA DE ROUILLAS BAS ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1314 ROUILLAS BAS 1028 LA GARANDIE 2 (5 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 72 ASA DE ROUILLAS BAS ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1314 ROUILLAS BAS 1029 LA GARANDIE 3  (3 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 72 ASA DE ROUILLAS BAS ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1314 ROUILLAS BAS 1030 LA GARANDIE 4  (1 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 72 ASA DE ROUILLAS BAS ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE 1314 ROUILLAS BAS 1112 MONNE (BOURDEYRE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1311 VERNEUGE 1027 LA GARANDIE 1 (4 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1311 VERNEUGE 1028 LA GARANDIE 2 (5 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1311 VERNEUGE 1029 LA GARANDIE 3  (3 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1311 VERNEUGE 1030 LA GARANDIE 4  (1 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1311 VERNEUGE 1032 FONTCHARETTE 1 (SOUS LA CHAUME) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1311 VERNEUGE 1033 FONTCHARETTE 2 (LES ROCHONS) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1311 VERNEUGE 1112 MONNE (BOURDEYRE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1946 AYDAT 1027 LA GARANDIE 1 (4 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1946 AYDAT 1028 LA GARANDIE 2 (5 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1946 AYDAT 1029 LA GARANDIE 3  (3 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1946 AYDAT 1030 LA GARANDIE 4  (1 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1946 AYDAT 1112 MONNE (BOURDEYRE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1027 LA GARANDIE 1 (4 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1028 LA GARANDIE 2 (5 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1029 LA GARANDIE 3  (3 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1030 LA GARANDIE 4  (1 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
AYDAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1112 MONNE (BOURDEYRE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
BUSSEOL 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
BUSSEOL 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
BUSSEOL 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
BUSSEOL 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
BUSSEOL 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
BUSSEOL 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
BUSSEOL 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
BUSSEOL 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
CHANONAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
CHANONAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
CHANONAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1027 LA GARANDIE 1 (4 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
CHANONAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1028 LA GARANDIE 2 (5 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
CHANONAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1029 LA GARANDIE 3  (3 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
CHANONAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1030 LA GARANDIE 4  (1 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
CHANONAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1112 MONNE (BOURDEYRE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
CHANONAT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 2770 TOURTOUR F2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
CORENT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
CORENT 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
COURNOLS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1027 LA GARANDIE 1 (4 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
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Commune desservie
Code 

Gestionnaire
Gestionnaire Usage

Code SISE-
Eaux du 

réseau de 
distribution

Nom du réseau de distribution
AMONT - INS - 

Code
AMONT - INS - Nom captage AMONT - INS - UGE - Nom AMONT - INS - Etat procédure 

COURNOLS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1028 LA GARANDIE 2 (5 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
COURNOLS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1029 LA GARANDIE 3  (3 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
COURNOLS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1030 LA GARANDIE 4  (1 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
COURNOLS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1947 COURNOLS 1112 MONNE (BOURDEYRE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
CREST (LE) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
CREST (LE) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 63 VACHERON SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 65 BOILOT BAS 1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 66 BOILOT HAUT 2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 67 COMMUNAUX DE LA FONTANNE SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 68 BRAVARD SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 69 CHALIMBAUD SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 342 LES 2 FRERES (NOT REDONDE) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 351 CROIX DU CLUEL 3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 352 CHARRIER SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 353 COUDEYRAS SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 355 LABAT (SIAEP) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 356 COMMUNAUX BUISSON (ECHANDELYS) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 357 FAUXPLANTAT 1,2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 359 FIOSSON 1,2,3 (SIAEP) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 459 PUY DE MONTMOL (LAPS) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 498 PUITS CONF. DORE ALLIER 2 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 558 PUITS DE MONS (RIVE GAUCHE)  (BEAUME) SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 685 BOUCLE DU BUISSON F1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 692 PUITS RIVE GAUCHE DE LA DORE SIAEP RIVE GAUCHE DE LA DORE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 823 ECHALIER ANCIEN MILIEU AMONT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 824 ECHALIER NOUVEAU AMONT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 825 ECHALIER ANCIEN AVAL SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 827 ECHALIER NOUVEAU AVAL SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 828 MAUCHET 1 (HAUT) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 829 MAUCHET 2 (MILIEU) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 830 MAUCHET 3 (BAS) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 831 GOUVERNEYRE SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 832 ARBRE BLANC SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 1054 ARGNAT (GALERIE) SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 2575 COUPAT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 4197 PUITS CONF. DORE ALLIER 5 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 4198 PUITS CONF. DORE ALLIER 6 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 4199 PUITS CONF. DORE ALLIER 4 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 4200 PUITS CONF. DORE ALLIER 7 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 4201 PUITS CONF. DORE ALLIER 3 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 4229 RABOUGERIEN 1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6574 BOUCLE DE BUISSON F2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6575 BOUCLE DE BUISSON F3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6576 BOUCLE DE BUISSON F4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6577 BOUCLE DE BUISSON F5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6578 BOUCLE DE BUISSON F6 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6579 BOUCLE DE BUISSON F7 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6580 BOUCLE DE BUISSON F8 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6585 LES COTILLES 1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6586 LES COTILLES 2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6587 LES COTILLES 3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6588 LES COTILLES 4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 6589 LES COTILLES 5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 7048 LES GRAVIERS 1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 7049 LES GRAVIERS 2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 7050 LES GRAVIERS 3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 7051 LES GRAVIERS 4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 7052 LES GRAVIERS 5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 8041 FIOSSON - PELLET NN1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 8042 FIOSSON - CHABREYRAT NN3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 8043 FIOSSON - TONNELIER NN2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 8049 RABOURGERIEN - 2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 8050 RABOURGERIEN - 3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
LAPS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1538 LAPS 8051 RABOURGERIEN - 4 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 63 VACHERON SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 65 BOILOT BAS 1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 66 BOILOT HAUT 2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
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MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 67 COMMUNAUX DE LA FONTANNE SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 68 BRAVARD SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 69 CHALIMBAUD SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 342 LES 2 FRERES (NOT REDONDE) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 351 CROIX DU CLUEL 3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 352 CHARRIER SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 353 COUDEYRAS SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 355 LABAT (SIAEP) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 356 COMMUNAUX BUISSON (ECHANDELYS) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 357 FAUXPLANTAT 1,2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 359 FIOSSON 1,2,3 (SIAEP) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 498 PUITS CONF. DORE ALLIER 2 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 558 PUITS DE MONS (RIVE GAUCHE)  (BEAUME) SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 685 BOUCLE DU BUISSON F1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 692 PUITS RIVE GAUCHE DE LA DORE SIAEP RIVE GAUCHE DE LA DORE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 823 ECHALIER ANCIEN MILIEU AMONT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 824 ECHALIER NOUVEAU AMONT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 825 ECHALIER ANCIEN AVAL SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 827 ECHALIER NOUVEAU AVAL SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 828 MAUCHET 1 (HAUT) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 829 MAUCHET 2 (MILIEU) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 830 MAUCHET 3 (BAS) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 831 GOUVERNEYRE SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 832 ARBRE BLANC SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 1054 ARGNAT (GALERIE) SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 2575 COUPAT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4197 PUITS CONF. DORE ALLIER 5 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4198 PUITS CONF. DORE ALLIER 6 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4199 PUITS CONF. DORE ALLIER 4 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4200 PUITS CONF. DORE ALLIER 7 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4201 PUITS CONF. DORE ALLIER 3 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4229 RABOUGERIEN 1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6574 BOUCLE DE BUISSON F2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6575 BOUCLE DE BUISSON F3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6576 BOUCLE DE BUISSON F4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6577 BOUCLE DE BUISSON F5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6578 BOUCLE DE BUISSON F6 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6579 BOUCLE DE BUISSON F7 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6580 BOUCLE DE BUISSON F8 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6585 LES COTILLES 1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6586 LES COTILLES 2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6587 LES COTILLES 3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6588 LES COTILLES 4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6589 LES COTILLES 5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7048 LES GRAVIERS 1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7049 LES GRAVIERS 2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7050 LES GRAVIERS 3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7051 LES GRAVIERS 4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7052 LES GRAVIERS 5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8041 FIOSSON - PELLET NN1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8042 FIOSSON - CHABREYRAT NN3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8043 FIOSSON - TONNELIER NN2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8049 RABOURGERIEN - 2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8050 RABOURGERIEN - 3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8051 RABOURGERIEN - 4 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 287 LAC DU MONTCINEYRE SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 2859 LA GARDETTE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 6929 PUITS D'ORBEIL N°1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 6952 PUITS D'ORBEIL N°2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7956 JEANSENNET - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7957 JEANSENNET - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7958 JEANSENNET - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7959 JEANSENNET - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7960 JEANSENNET - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7961 JEANSENNET - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7962 JEANSENNET - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7964 MONTCINEYRE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7965 MONTCINEYRE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
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MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7966 MONTCINEYRE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7968 LA GARDETTE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7969 LA GARDETTE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7971 CHAUMIANE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7972 CHAUMIANE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7973 CHAUMIANE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7975 LA GARDETTE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 7976 LA GARDETTE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 8070 PIPET HAUT (DROITE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 8071 PIPET BAS (MILIEU DROIT) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1944 PONT D'ORBEIL 8072 MOUSTIAL (MILIEU GAUCHE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 287 LAC DU MONTCINEYRE SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 2859 LA GARDETTE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7956 JEANSENNET - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7957 JEANSENNET - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7958 JEANSENNET - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7959 JEANSENNET - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7960 JEANSENNET - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7961 JEANSENNET - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7962 JEANSENNET - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7964 MONTCINEYRE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7965 MONTCINEYRE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7966 MONTCINEYRE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7968 LA GARDETTE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7969 LA GARDETTE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7971 CHAUMIANE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7972 CHAUMIANE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7973 CHAUMIANE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7975 LA GARDETTE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 7976 LA GARDETTE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 8070 PIPET HAUT (DROITE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 8071 PIPET BAS (MILIEU DROIT) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MANGLIEU 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1992 SME D'ISSOIRE SUD 8072 MOUSTIAL (MILIEU GAUCHE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours
MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MARTRES-DE-VEYRE (LES) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MIREFLEURS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MIREFLEURS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MIREFLEURS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MIREFLEURS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MIREFLEURS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MIREFLEURS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MIREFLEURS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
MIREFLEURS 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 586 MARGELET N°2 MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 587 BOGROS MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 1036 MONNE FREDET 1 MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 1116 MARGELET N°1 (REGARDET) MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 7900 MONNE 2 MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 7901 MONNE 3 MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 7902 MONNE 4 MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 7903 MONNE 6 MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 7904 MONNE 5 MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
OLLOIX 1039 MOND'ARVERNE-SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1590 OLLOIX 7905 MONNE 7 MAIRIE DE ST NECTAIRE Procédure terminée (captage public)
ORCET 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ORCET 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ORCET 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ORCET 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ORCET 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ORCET 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ORCET 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ORCET 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 63 VACHERON SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
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PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 65 BOILOT BAS 1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 66 BOILOT HAUT 2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 67 COMMUNAUX DE LA FONTANNE SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 68 BRAVARD SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 69 CHALIMBAUD SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 342 LES 2 FRERES (NOT REDONDE) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 351 CROIX DU CLUEL 3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 352 CHARRIER SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 353 COUDEYRAS SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 355 LABAT (SIAEP) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 356 COMMUNAUX BUISSON (ECHANDELYS) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 357 FAUXPLANTAT 1,2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 359 FIOSSON 1,2,3 (SIAEP) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 498 PUITS CONF. DORE ALLIER 2 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 558 PUITS DE MONS (RIVE GAUCHE)  (BEAUME) SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 685 BOUCLE DU BUISSON F1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 692 PUITS RIVE GAUCHE DE LA DORE SIAEP RIVE GAUCHE DE LA DORE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 823 ECHALIER ANCIEN MILIEU AMONT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 824 ECHALIER NOUVEAU AMONT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 825 ECHALIER ANCIEN AVAL SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 827 ECHALIER NOUVEAU AVAL SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 828 MAUCHET 1 (HAUT) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 829 MAUCHET 2 (MILIEU) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 830 MAUCHET 3 (BAS) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 831 GOUVERNEYRE SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 832 ARBRE BLANC SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 1054 ARGNAT (GALERIE) SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 2575 COUPAT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4197 PUITS CONF. DORE ALLIER 5 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4198 PUITS CONF. DORE ALLIER 6 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4199 PUITS CONF. DORE ALLIER 4 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4200 PUITS CONF. DORE ALLIER 7 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4201 PUITS CONF. DORE ALLIER 3 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4229 RABOUGERIEN 1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6574 BOUCLE DE BUISSON F2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6575 BOUCLE DE BUISSON F3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6576 BOUCLE DE BUISSON F4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6577 BOUCLE DE BUISSON F5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6578 BOUCLE DE BUISSON F6 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6579 BOUCLE DE BUISSON F7 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6580 BOUCLE DE BUISSON F8 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6585 LES COTILLES 1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6586 LES COTILLES 2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6587 LES COTILLES 3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6588 LES COTILLES 4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6589 LES COTILLES 5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7048 LES GRAVIERS 1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7049 LES GRAVIERS 2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7050 LES GRAVIERS 3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7051 LES GRAVIERS 4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7052 LES GRAVIERS 5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8041 FIOSSON - PELLET NN1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8042 FIOSSON - CHABREYRAT NN3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8043 FIOSSON - TONNELIER NN2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8049 RABOURGERIEN - 2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8050 RABOURGERIEN - 3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
PIGNOLS 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8051 RABOURGERIEN - 4 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1027 LA GARANDIE 1 (4 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
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ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1028 LA GARANDIE 2 (5 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1029 LA GARANDIE 3  (3 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1030 LA GARANDIE 4  (1 LED) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure en cours de révision
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 1112 MONNE (BOURDEYRE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-BLANCHE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1949 JUSSAT GERGOVIE 2770 TOURTOUR F2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
ROCHE-NOIRE (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-AMANT-TALLENDE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1684 ST AMANT TALLENDE 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-AMANT-TALLENDE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1684 ST AMANT TALLENDE 989 FRANCON SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-AMANT-TALLENDE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1684 ST AMANT TALLENDE 990 MEGE SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-AMANT-TALLENDE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1684 ST AMANT TALLENDE 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-AMANT-TALLENDE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-AMANT-TALLENDE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-MAURICE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-MAURICE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-MAURICE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-MAURICE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-MAURICE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-MAURICE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-MAURICE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-MAURICE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7937 DURBISE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7938 DURBISE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7939 DURBISE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7940 DURBISE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7941 DURBISE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7942 DURBISE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7943 DURBISE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7945 DYANE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7946 DYANE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7947 DYANE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7948 DYANE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7949 DYANE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7950 DYANE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7951 DYANE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7952 DYANE - 8 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7953 DYANE - 9 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SANDOUX 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7954 DYANE - 10 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SATURNIN 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAINT-SATURNIN 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 63 VACHERON SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 65 BOILOT BAS 1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 66 BOILOT HAUT 2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 67 COMMUNAUX DE LA FONTANNE SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 68 BRAVARD SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 69 CHALIMBAUD SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 342 LES 2 FRERES (NOT REDONDE) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 351 CROIX DU CLUEL 3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 352 CHARRIER SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 353 COUDEYRAS SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 355 LABAT (SIAEP) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 356 COMMUNAUX BUISSON (ECHANDELYS) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 357 FAUXPLANTAT 1,2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 359 FIOSSON 1,2,3 (SIAEP) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
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SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 498 PUITS CONF. DORE ALLIER 2 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 558 PUITS DE MONS (RIVE GAUCHE)  (BEAUME) SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 685 BOUCLE DU BUISSON F1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 692 PUITS RIVE GAUCHE DE LA DORE SIAEP RIVE GAUCHE DE LA DORE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 823 ECHALIER ANCIEN MILIEU AMONT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 824 ECHALIER NOUVEAU AMONT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 825 ECHALIER ANCIEN AVAL SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 827 ECHALIER NOUVEAU AVAL SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 828 MAUCHET 1 (HAUT) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 829 MAUCHET 2 (MILIEU) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 830 MAUCHET 3 (BAS) SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 831 GOUVERNEYRE SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 832 ARBRE BLANC SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 1054 ARGNAT (GALERIE) SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 2575 COUPAT SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4197 PUITS CONF. DORE ALLIER 5 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4198 PUITS CONF. DORE ALLIER 6 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4199 PUITS CONF. DORE ALLIER 4 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4200 PUITS CONF. DORE ALLIER 7 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4201 PUITS CONF. DORE ALLIER 3 (RIVE DROITE) SIAEP PLAINE DE RIOM Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 4229 RABOUGERIEN 1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6574 BOUCLE DE BUISSON F2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6575 BOUCLE DE BUISSON F3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6576 BOUCLE DE BUISSON F4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6577 BOUCLE DE BUISSON F5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6578 BOUCLE DE BUISSON F6 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6579 BOUCLE DE BUISSON F7 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6580 BOUCLE DE BUISSON F8 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6585 LES COTILLES 1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6586 LES COTILLES 2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6587 LES COTILLES 3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6588 LES COTILLES 4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 6589 LES COTILLES 5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7048 LES GRAVIERS 1 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7049 LES GRAVIERS 2 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7050 LES GRAVIERS 3 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7051 LES GRAVIERS 4 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 7052 LES GRAVIERS 5 SMEA DE LA BASSE LIMAGNE Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8041 FIOSSON - PELLET NN1 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8042 FIOSSON - CHABREYRAT NN3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8043 FIOSSON - TONNELIER NN2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8049 RABOURGERIEN - 2 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8050 RABOURGERIEN - 3 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SALLEDES 319 SIAEP DU BAS LIVRADOIS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6426 MANGLIEU SALLEDES PIGNOLS 8051 RABOURGERIEN - 4 SIAEP DU BAS LIVRADOIS Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7937 DURBISE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7938 DURBISE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7939 DURBISE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7940 DURBISE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7941 DURBISE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7942 DURBISE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7943 DURBISE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7945 DYANE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7946 DYANE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7947 DYANE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7948 DYANE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7949 DYANE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7950 DYANE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7951 DYANE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7952 DYANE - 8 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7953 DYANE - 9 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
SAUVETAT (LA) 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7954 DYANE - 10 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
TALLENDE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
TALLENDE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VEYRE-MONTON 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VEYRE-MONTON 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 70 ROUILLAS BAS (GALERIE) SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1945 SME D'ISSOIRE NORD 2590 FORAGE DE ROUILLAS BAS SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
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VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1948 LE CENDRE ORCET VIC (LONGUES) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 1133 BOURBOULOUX 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7937 DURBISE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7938 DURBISE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7939 DURBISE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7940 DURBISE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7941 DURBISE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7942 DURBISE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7943 DURBISE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7945 DYANE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7946 DYANE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7947 DYANE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7948 DYANE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7949 DYANE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7950 DYANE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7951 DYANE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7952 DYANE - 8 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7953 DYANE - 9 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1951 LANGLADE 7954 DYANE - 10 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 6901 PUITS DU CENDRE 0 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 6902 PUITS DU CENDRE 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 6903 PUITS DU CENDRE 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 6904 PUITS DU CENDRE 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 6905 PUITS DU CENDRE 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 6906 PUITS DU CENDRE 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 6907 PUITS DU CENDRE 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 6908 PUITS DU CENDRE 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7937 DURBISE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7938 DURBISE - 2 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7939 DURBISE - 3 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7940 DURBISE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7941 DURBISE - 5 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7942 DURBISE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7943 DURBISE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7945 DYANE - 1 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
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VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7950 DYANE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7951 DYANE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7952 DYANE - 8 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
VIC-LE-COMTE 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 6448 VIC LE COMTE (BOURG) 7953 DYANE - 9 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
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YRONDE-ET-BURON 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7948 DYANE - 4 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
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YRONDE-ET-BURON 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7950 DYANE - 6 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
YRONDE-ET-BURON 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7951 DYANE - 7 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
YRONDE-ET-BURON 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7952 DYANE - 8 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
YRONDE-ET-BURON 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7953 DYANE - 9 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
YRONDE-ET-BURON 332 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE 1980 SME D'ISSOIRE CENTRE 7954 DYANE - 10 SME DE LA REGION D'ISSOIRE - SUEZ Procédure terminée (captage public)
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Commune 
d'implantation du 

captage
Ancien Usage Etat CAP - BSS - Code Nom du captage

AYDAT ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE ABANDONNÉ 07172X0097 PRALAN (ABA)

AYDAT ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE ABANDONNÉ SOURCE YVIE (ABA)

LAPS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ABANDONNÉ 07181X0012 BENAUD (ABA)

MIREFLEURS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ABANDONNÉ 07174X0174 L'ALBARET 1  (DECONNECTÉ)

MIREFLEURS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ABANDONNÉ 07174X0175 L'ALBARET 2  (DECONNECTÉ)

MIREFLEURS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ABANDONNÉ 07174X0176 L'ALBARET 3  (DECONNECTÉ)

MIREFLEURS ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ABANDONNÉ 07174X0177 L'ALBARET 4  (DECONNECTÉ)

SAINT-MAURICE EAU CONDITIONNEE ABANDONNÉ CHAPELLE OUEST

SAINT-MAURICE EAU CONDITIONNEE ABANDONNÉ LA CHAPELLE

SAINT-SANDOUX ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ABANDONNÉ 07173X0050 PRADA (ABA)

SAINT-SANDOUX ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ABANDONNÉ 07173X0051 MARIE PAULE (ABA)

SAINT-SANDOUX ADDUCTION COLLECTIVE PUBLIQUE ABANDONNÉ 07173X0052 CHEIRE (ABA)

VIC-LE-COMTE SOURCE,PUITS,FONT. A USAGE PUBLIC ABANDONNÉ 07181X0013 BOURBOULOUX 2 (FONTAINE)

VIC-LE-COMTE SOURCE,PUITS,FONT. A USAGE PUBLIC ABANDONNÉ 07181X0014 BOURBOULOUX 3 (FONTAINE)

VIC-LE-COMTE ADDUCTION COLLECTIVE PRIVEE ABANDONNÉ 07174X0183 BANQUE DE FRANCE (ABA)

SOURCES ABANDONNEES  pour la desserte AEP d'un réseau collectif  ou eau conditionnée SUR LE TERRITOIRE DU PLU (PLUi) 
MOND'ARVERNE (document ARS DD63 - mise à jour mai 2025)
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63 
    Puy-de-Dôme 

Conseil d’architecture, d’urbanisme  
et de l’environnement 

 
 

NOTE  
 

Cette note est rédigée suite à la sollicitation en mai 2025 du 
CAUE du Puy-de-Dôme par l’EPCI Mont d’Arverne 
Communauté lors de l’arrêt de son de plan local 
d’urbanisme intercommunal. Elle vise à apporter un regard 
sur les ambitions du projet en termes de qualité urbaines, 
architecturales et paysagères. Ces conseils sont ainsi 
apportés en vue d’éventuelles adaptations dont la 
maitrise d’ouvrage est libre de considérer la pertinence en 
regard des réglementations actuelles et des ambitions 
que portent les élus communautaires. La maitrise 
d’ouvrage et ses prestataires d’étude peuvent solliciter le 
CAUE pour continuer les échanges sur les questionnements 
et les pistes dévolution proposés ci-dessus. 
Pour rappel, le CAUE ne fait pas partie des personnes 
publiques associées, mais il peut être sollicité dans le cadre 
de cette consultation. 

 
 

 
 

REGLEMENT ECRIT 
 

§ Il peut être utile d’indiquer les renvois vers les OAP thématiques : implantation, volume,… 
§ Approche par unité paysagère bienvenue bien qu’il faille préciser la carte en référence de ces 

prescriptions et vérifier la cohérence avec la carte des unités (OAP transitions) 
§ Le fait d’encastrer les volets roulants peut se justifier dans toutes les unités pour les 

constructions avant 1945 
§ Préciser le débit de fuite du SDAGE a minima 
§ Le seuil pour le stationnement obligatoire en zone U pour artisanat et commerces de 

détails est-il trop bas  (30m2) ?  
§ Pour la création de 3 logements ou moins au-dessus d’un commerce, l’absence d’obligation 

de stationnement implique un report sur l’espace public. La disposition des bourgs le permet-
elle ? Comment demander au porteur de projet de s’assurer d’une solution à proximité ? 

§ Peut-être est-il utile de fixer une limite pour les dents creuses sur les reculs potentiels pour 
éviter des redents parfois surprenants 

 
  

ZONAGE 
 

Remarques générales 

§ La question du maraichage, afin de répondre au PAT, est-il envisagé dans les zones A 
notamment en ce qui concerne les serres et les petits édifices liés au stockage de matériel ? 

Clermont-Ferrand, le  06 juin 2025 
 

Mont d’Arverne Communauté –  

PLUI  
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§ Les zonages Us-2 qui envisagent la lutte contre l’étalement urbain interroge par leur 

disposition sur certains secteurs : si ce zonage vise à limiter l’impact de l’étalement sur les 
silhouettes de bourg et à favoriser la Trame Verte et Bleue (« maintenir des continuités 
écologiques »), une pédagogie sur le choix serait intéressante à soulever et une identification 
des corridors en question. Le classement en zone U serait-il favorable à une réouverture des 
droits à construire à terme contrairement à un zonage N pour les parties réellement 
naturelle ? 

 
§ Authezat : questionnement sur le zonage Ac isolé à l’est de la commune étant donné la forte 

sensibilité paysagère (impact visuel en tout cas) de ce plateau très ouvert avec des vues 
profondes 
 

CAHIERS COMMUNAUX 
 

§ Le repérage des tonnes de vignes et autres éléments patrimoniaux liés à l’agriculture serait 
gage d’une protection de ce patrimoine banal : les pailhats et abris des coteaux exposés au 
sud des communes de Saint-Saturnin et Saint-Amant-Tallende (sous le calvaire) 
 

 

OAP THEMATIQUES 
 

OAP TVB 

§ « Privilégier la mise en place de cortèges d’essences locales en privilégiant les vivaces de 
manière à garantir une stabilité dans le temps des aménagements extérieurs. » à préciser si 
les arbustes et arbres sont aussi à privilégier. 

§ Comment encourager la présence d’un corridor écologique au sein de la narse de Plauzat 
§ Comment l’OAP de Tallende participe à la restauration du corridor qui passe au Nord de la 

ZAE en projet ?  
§ La mosaïque de milieux serait une piste à explorer (haie, fossés large, serve, arbre isolé…) 

avec une orientation des OAP et des ER pour mise en place de ces motifs, peut être en 
dialogue avec les Mesures Agroenvironnementales 

 

OAP transitions 

§ Cette OAP intègre de nombreux éléments qui viennent préciser ou amender le règlement 
écrit voire sont prescriptifs au-delà du règlement, les renvois entre les deux documents sont 
nécessaires.  

§ Pour encadrer la promotion privée, la notion d’espaces collectifs peut être intégrée à espaces 
publics à la page 28 de l’OAP transitions  

§ L’intégration de la dé-densification bâti est un enjeu majeur des centre-bourg, les gains 
d’habitabilité notamment par les créations des vues sur espace public peuvent amender cette 
orientation 

§ Schéma de principe sur la parcelle en drapeau : en OAP ce qui génère une prescription souple 
du fait de la compatibilité. L’instruction sera de fait plus délicate mais ouvre la porte à des 
discussions, notamment dans le cas de la densification des zones diffuses. 

§ Page 22 : retirer le stabilisé des solutions perméables et le remplacer éventuellement par 
sable compacté 

§ Page 51 : repérer au zonage L.151-19 les éléments patrimoniaux type édifice agricole isolé 
 
 

OAP SECTORIELLES 
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Ce travail a pour but de qualifier les OAP, dans le cadre de cet arrêt et dans les évolutions à venir du 
document PLUI et des processus propres à chaque opération urbaine. Cette analyse fait suite à des 
visites de terrain réalisées en 2022.  

UN MEILLEUR CADRE DE VIE POUR LES HABITANTS FUTURS : loin de vouloir imposer des 
prescriptions techniques, il s’agit d’offrir une organisation urbaine vivable : FAIRE DENSE 
NÉCESSITE DE FAIRE ENCORE MIEUX, c’est-à-dire d’apporter de la réflexion aux organisations 
futures (habitat, activités, commerces) ; l’organisation spontanée individuelle ne fonctionnant 
que rarement pour construire un cadre collectif et individuel satisfaisant. 

REMARQUES GENERALES 

• La disparition du polygone d’implantation au bénéfice des « implantations possibles » suppose 
un risque dans l’assurance d’offrir une qualité de vie aux habitants. Le figuré linéaire 
questionne quant à son interprétation : façade principale, faitage. 

• Stationnement mutualisé : préciser le 100% perméable sauf PMR 
• Définir le front bâti de qualité (avec des exemples à minima) 
• Un profil type par niveau de hiérarchie des voies permettrait d’encadrer l’impact des 

infrastructures tout en assurant un niveau de confort pour les usagers 
• Le qualificatif parking mutualisé pourrait s’élargir à la qualité d’un petit espace public pouvant 

accueillir d’autres usages (fraicheur, assise,…) outre la fonction de stationnement : cet 
élargissement pourrait utilement servir la qualité des projets afin d’utiliser ces espaces comme 
des lieux de transition entre privé et public sans le limiter à un simple stationnement 
monofonctionnel. 

• Certains ténements en zone U pourraient bénéficier d’OAP en l’état de notre connaissance de 
terrain 

• Certains ilots en cœur de bourg pourraient bénéficier d’OAP (voir les études urbaines en cours 
à Mirefleurs, Saint Maurice, Le Crest) 

REMARQUES PAR SITE 

• AYDAT  
o Site de la roche : 

§ Compléter la haie par de la strate arbustive caduque en s’inspirant des essences 
locales 

o Parking du Lac 
§ « Espace d’aménagement futur » : notion à développer, opposée au principe du 

projet du CD63 et à la qualité agricole et environnementale du site 
§ Protection des milieux à intégrer : prairie xérophile notamment (attente étude 

cd63) 
o La Prada Haute 

§ Incohérence entre hauteur 4m et 6m 
§ Encadrer les terrassements 

o Cassière Sud  
§ OAP plus généreuse que la précédente ce qui peut s’expliquer par le contexte 

urbanisé du quartier 
§ Implantation en peigne dans la pente 
§ Site sensible car ouverture paysagère sur le lac, dans un contexte d’urbanisme 

diffus avec maison individuelle en RDC ou R+1 
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§ Limiter la profondeur des dessertes pour privilégier une sorte de placette en 
entrée de parcelle comme évoqué dans OAP transition et dans le règlement 

§ Proposer un maillage de plantation arbustives de type haie libre parallèle au 
courbe de niveau visant à retenir les eaux de ruissellement et à atténuer la 
présence des édifices dans le paysage 

• BUSSÉOL 
o Chemin des Combes 

§ Site en pente avec forte présence paysagère : Avoir un système en terrasse pour 
limiter la longueur des voies et les terrassements 

§ Privilégier des accès séparés par de petites placettes depuis le sud et le 
nord avec un lien piétonnier entre les deux  

§ Privilégier un système de quinconce pour les implantations et le respect 
de l’intimité 

• CHANONAT  
o Le Bourg 

§  Difficulté d’accès à cet espace du fait de sa morphologie 
• LA ROCHE BLANCHE  

o Porte de Donnezat 
§ Important ténement foncier en extension avec mixité fonctionnelle  
§ Forte sensibilité urbaine (nouvelle équilibre urbain en construction) et paysagère 

(en frange urbaine) avec programme de grande ampleur ; la localisation en 
entrée de bourg sur des terres agricoles accentue la sensibilité du projet 

§ Définir les objectifs de qualité de requalification de la RD avec notamment 
l’inclusion des modes actifs 

§ Inclure les parcelles agricoles au périmètre OAP pour appuyer la nécessité de 
recomposer un paysage de bosquets au-delà des surfaces urbanisables 
(envisager une TA majorée si besoin) 

• LA ROCHE NOIRE 
o Le Pato 

§ Il est nécessaire sans doute de prévoir un système de gestion des eaux en bas de 
la pente pour la partie la plus au Nord 

§ Une jonction piétonne vers la RD81 serait intéressante pour le lien vers le bourg 
et l’école 

§ Terrain avec pente marquée qui suppose une problématique de gestion des 
déblais remblais in situ 

• LA SAUVETAT 
o Rue de la poste 

§ Cette OAP bénéficierait de périmètre d’implantation pour assurer un cadre de 
vie de qualité pour les habitants (intimité notamment depuis les maisons rue du 
Tabot, vue, ombrage) et le respect du contact avec un tissu plus dense de 
centre-bourg 

§ Assurer les alignements sur la rue du Tabot pour une partie des façades (garage, 
annexes) avec un accès de plain-pied à la rue afin d’éviter les talus ou les 
soutènements conséquents OU assurer une contre-allée perméable en 
contrehaut du muret avec un seul accès commun pour éviter des terrassements 
sur la rue du Tabot (depuis le stationnement mutualisé avec accès depuis rue du 
chemin haut idéalement)  

§ L’angle du stationnement mutualisé doit pouvoir accueillir un travail de 
végétalisation 

§ Assurer une traversée piétonne en frange est du site ou de manière centrale 
pour assurer une transparence à l’ilot et éviter la situation d’impasse piétonne 
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• LAPS 
o La Goutelle 

§ Étendre l’espace végétalisé collectif dans le vallon humide pour le préserver 
d’aménagement 

o Entrée sud de Benaud, passage en zone U d’une zone AU pour un site à  fort impact 
sur le paysage en entrée de village 

• LE CREST  
o La Belette 

§ Le muret de soutènement en partie basse constitue un patrimoine agricole 
vernaculaire peut être signaler pour être préserver et conforter (soutènement) 

o Le Terrier 
§ Se questionner sur un accès viaire en partie haute sans lien avec le bas pour 

minimer les terrassements 
o La Choprière 

§ La réalisation d’une voirie interne traversante (d’autant plus avec la faible 
densité ambitionnée) est à questionner étant donné les voiries en place et la 
faible étendue de la parcelle. Une desserte par les voies existantes semble 
favoriser l’opération. Le chemin piétonnier peut lui être maintenu pour faciliter 
les parcours vers l’école 

§ Densité faible à faire évoluer étant donné la localisation favorable du site 
• LES MARTRES DE VEYRE 

o Largealle  
§ En continuité du quartier des Loubrettes, la qualité du sous-sol est ici à 

questionner 
§ Préciser au plan le phasage 

o La sagne 
§ Localisation en extension urbaine sur un coteau au nord : très forte sensibilité 

paysagère et environnementale, avec un programme d’habitat d’ampleur  
§ Étant donné l’échelle du projet, des espaces publics de type placettes à la 

jonction des rues sont à envisager à l’instar de celui proposé en partie haute 
§ Préciser au plan le phasage 

• MIREFLEURS  
o la Treille 

§ Site en extension, assurer la végétalisation par une pré plantation des limites par 
une haie vive 

§ Disposer les systèmes alternatifs des eaux pluviales en partie basse 
• ORCET 

o Voie romaine 
§ Un chemin transversal serait nécessaire pour la transparence piétonnière de 

l’ilot 
§ La présence de talus important peut appuyer le projet d’implantation tout en 

préservant les arbres en place qui seraient utilement indiqués au plan OAP  
§ Une mise à distance avec un accompagnement paysager entre le 

développement urbain proposé et la maison de maitre est à envisager 
• SAINT-AMANT-TALLENDE  

o La Chapelle 
§ Préciser au plan le phasage 

o Le pré des Sœurs 
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§ Développement au sein d’un tissu pavillonnaire, le projet vient recréer une 
transparence piétonne, des liens supplémentaires pourraient être créés vers la 
rue Pasteur pour rejoindre les équipements publics  

§ La parcelle 195 au nord-ouest peut être intégrée pour la desservir 
o Rue des Meuniers 

§ La topographie marquée de ce coteau pâturé au sein d’un tissu pavillonnaire 
contraint fortement l’opération  

§ La logique d’intégration des voiries dans la pente doit être le plus doux et 
privilégier un accès le plus haut possible dans la rue des Meuniers pour ensuite 
desservir le cœur de la parcelle en suivant les courbes de niveau en inversant la 
forme en L proposée dans l’OAP 

• SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 
o Le stade 

§ En extension urbaine et en discontinuité.  
§ Le programme à destination des seniors pose question vis-à-vis de l’isolement du 

site et des distances au service  
 

• SAINT-MAURICE 
o Le stade  

§ Programme imprécis  
§ Isolement du site imposant des trajets en VL pour tout déplacement 
§ Le programme à destination des seniors pose question vis-à-vis de l’isolement du 

site et des distances aux services  
 

• SAINT-SANDOUX 
o Notre dame des près 

§ La conservation du muret en tout ou partie serait un gage d’intégration du projet 
avec une desserte nord et sud pour limiter à un seul percement le muret 

• SAINT-SATURNIN 
o Clos d’Issac 

§ Forte sensibilité de ce site avec un patrimoine inscrit aux MH 
§ Un travail sur la typologie et un espace public en lien avec la rue et une interface 

avec le bâti classé qualifierait le projet 
• TALLENDE 

o Cheir’Activités 2 
§ Extension urbaine en frange urbaine en rupture dans le paysage, avec une 

topographie marquée avec programme d’activités conséquents 
§ Forte sensibilité paysagère étant donné l’étendue du programme 
§ Voir le lien avec la TVB et l’OAP thématique liée 

o Chemin de Morat 
§ Importante zone d’extension urbaine en rupture avec la silhouette du bourg 

notamment pour l’excroissance à l’Est, avec une géométrie se basant sur une 
approche d’opportunité parcellaire renforçant cette rupture dans le paysage  

• YRONDE-ET-BURON 
o Comparu 

§ En extension urbaine sur un terrain en pente marquée avec forte présence dans 
le paysage, venant déstructurer la silhouette du bourg sans logique apparente si 
ce n’est l’opportunité foncière. À minima préciser des logiques d’implantation 
répondant aux contraintes topographiques. 
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INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin - Site d'Aurillac 
Village d'Entreprises - 14 Avenue du Garric - 15000 AURILLAC 
Tél : 04 71 63 85 42 

Mme Emmanuelle VERGNOL 
Déléguée Territoriale 
 
 
 
Dossier suivi par : Didier PRAT 
Mail : d.prat@inao.gouv.fr  
 
V/Réf. : PP/SCF/JC 
 
N/Réf. : 25 – EV/DP/NF – 395 
 
 

 
 
 
 

Monsieur Le Président 
Mond’Arverne Communauté 
ZA Le Pra de Serre 
63960 VEYRE MONTON 
 
A l’attention de Monsieur Johan COLIN 
 
 
Aurillac, le 26 juin 2025 

 
  

 
 

Objet : Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
 
 
 
Monsieur Le Président, 
 
Vous avez consulté l'INAO par courrier du 25 avril 2025 dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de votre communauté de communes. 
 
Les communes du périmètre du PLUi sont incluses pour totalité ou partie dans l’aire géographique des 
Appellations d’Origine Protégées (AOP) fromagères "Bleu d’Auvergne", "Fourme d’Ambert" et "Saint-
Nectaire" ; elles appartiennent également à l’aire géographique des Indications Géographiques Protégées 
(IGP) "Jambon d’Auvergne", "Porc d’Auvergne", "Puy-de-Dôme", "Saucisson sec d’Auvergne / Saucisse 
sèche d’Auvergne", "Val de Loire" et "Volailles d’Auvergne" (voir tableau avec le détail par commune en 
pièce jointe). 
 
Par ailleurs, les communes de Authezat, Chanonat, Corent, Le Crest, Laps, Les Martres de Veyre, 
Mirefleurs, Orcet, Pignols, La Roche Blanche, La Roche Noire, Saint Amant Tallende, Saint Georges sur 
Allier, Saint Maurice, Saint Sandoux, La Sauvetat, Tallende, Veyre Monton et Vic Le Comte sont incluses 
dans l'aire géographique de production de l’AOP viticole "Côtes d’Auvergne". Plus spécifiquement, les 
communes de Corent, Les Martres de Veyre et Veyre Monton sont dans l’aire géographique de la 
dénomination géographique complémentaire "Corent". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Comme cela était le cas sur la précédente version du dossier PLUi de 2023, les terrains délimités en AOP 
"Côtes d’Auvergne" sont le plus souvent zonés en " Ap – zone agricole protégée", et repérés sur les plans 
à travers une matérialisation en "Terres d’intérêt viticoles", ce qui est une bonne chose (NB : vérification 
exhaustive non effectuée dans le cadre de la présente analyse). L’Institut rappelle toutefois que seuls les 
plans de délimitation en AOP font foi en ce qui concerne le potentiel de production pouvant être planté en 
appellation, quand bien même ces terrains seraient actuellement boisés et/ou classés en zone N, voire non 
repérés sur le zonage du PLUi. Ces plans de délimitation sont disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.inao.gouv.fr/portail-plans-delimitation 
 
 
 
 

…/… 
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INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin - Site d'Aurillac 
Village d'Entreprises - 14 Avenue du Garric - 15000 AURILLAC 
Tél : 04 71 63 85 42 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Par ailleurs, nous avons repéré dans les annexes du dossier un document intitulé "6.2.3_aoc_igp" qu’il 
conviendrait de remplacer par celui joint au présent courrier. En effet suite à la révision de l’aire 
géographique AOP Cantal, les communes de Mond’Arverne Communauté ne sont plus dans l’aire 
d’affinage de cette AOP. 
 
Après étude du dossier, je vous informe que l'INAO n'a pas d’autre remarque à formuler sur ce projet dans 
la mesure où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP et IGP concernées. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes salutations distinguées. 

 
 
 

Pour la Directrice et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 

 
 
Emmanuelle VERGNOL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT 63 
 
PJ : Tableau appartenance des communes à des produits sous SIQO 
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Auvergne-Rhône-Alpes

Avis délibéré le 30 juillet 2025 

Avis délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale
sur le plan local d'urbanisme intercommunal de la communauté de

communes Mond'Arverne Communauté (63)

(2e avis)

Avis n° 2025-ARA-AUPP-1625
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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (Igedd), a décidé dans sa réunion collégiale du 8 juillet
2025 que l’avis sur le plan local d'urbanisme intercommunal de la communauté de communes de Mond'Ar-
verne Communauté 2e avis serait délibéré collégialement par voie électronique entre le 24 et le  30 juillet
2025

Ont délibéré : Pierre Baena,  Jeanne Garric, Anne Guillabert, Yves Majchrzak, François Munoz, Muriel Preux
Jean-François Vernoux et Véronique Wormser.

En application du règlement intérieur de la MRAe, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste
qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en
cause son impartialité dans l’avis à donner sur le document qui fait l’objet du présent avis.

***

La direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (Dreal) Auvergne-Rhône-Alpes
a été saisie le 30 avril 2025, par les autorités compétentes, pour avis au titre de l’autorité environnementale.

Cette saisine étant conforme à l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale
prévue à l’article L. 104-6 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à l’article R. 104-25
du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de trois mois.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, l’agence régionale de santé a été
consultée par courriel le 12 juin 2025 et a produit une contribution le 13 juin 2025. La direction départemen-
tale  des  territoires  du  département  du  Puy-de-Dôme  a  également  été  consultée,  le  même  jour.  Une
contribution du service régional des sites classés a également été produite le 18 juin 2025.

La Dreal a préparé et mis en forme toutes les informations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre son
avis. Sur la base de ces travaux préparatoires, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnemen-
tale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne
responsable et du public. 

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et
sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou document. Il vise à permettre d’améliorer
sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui
s’y rapportent. L’avis ne lui est n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consulta-
tion du public.
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Synthèse de l’Avis 

La communauté de communes de Mond’Arverne Communauté est située au sud de l’aggloméra-
tion clermontoise. Elle a une superficie de 30 735 ha et elle regroupe 41 032 habitants. Elle a pres-
crit l’élaboration de son plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) le 25 janvier 2018 et a arrêté
un premier projet le 31 août 2023. La mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-
Rhône-Alpes a délibéré un avis n°2023-ARA-AUPP-13301 sur ce projet le 5 décembre 2023.

En conséquence de l’avis délibéré par l’Autorité environnementale et des avis défavorables émis
sur le projet de PLUi, dont celui de l’État du 19 décembre 2023, la collectivité a fait le choix d’inter-
rompre la procédure d’approbation du PLUi avant le déroulement de l’enquête publique et de re-
prendre le projet par délibération du 22 février 2024. Le nouvel projet de PLUi a été arrêté le 24
avril 2025. 

Le présent avis porte sur ce dernier projet de plan local d'urbanisme intercommunal et est complé-
mentaire du précédent avis. La qualité du rapport d’évaluation environnementale et la prise en
compte des enjeux environnementaux de cette évolution sont analysées.

Le projet  d’aménagement  et  de développement  durable  (PADD) conserve les mêmes axes et
orientations, et les objectifs de développement globaux restent identiques à la première version du
PLUi. Ce deuxième projet de plan local d'urbanisme intercommunal  prévoit toujours un taux de
croissance démographique annuel de + 0,8 % sur la durée du PLUi avec une population totale de
45 700 habitants à l’horizon du PLUi.  La consommation foncière reste inchangée et  s’élève à
140 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers (Enaf) sur la période 2022-2034.

Certaines recommandations formulées dans l’avis initial  de l’Autorité environnementale ont  été
prises en compte, comme la hiérarchisation des enjeux, le détail des émissions de gaz à effet de
serre, le renforcement du volet énergétique ou encore le développement des OAP, plus proche des
enveloppes urbaines existantes. Concernant la consommation foncière, le projet de territoire tend
à s’inscrire dans les objectifs de la Loi climat et résilience. Le projet de PLUi évolue positivement
en termes de préservation du paysage. 

Mais, si l’état initial a été renforcé à l’échelle de la communauté de communes, il manque des pré-
cisions sur les secteurs qui seront nouvellement aménagés. Il reste encore des lacunes impor-
tantes dans ce second projet de PLUi, comme la gestion et l’évaluation de la ressource en eau et
de sa capacité à répondre au développement envisagé. La justification des choix est toujours in-
suffisante. Elle reste à renforcer notamment pour les Stecal et les OAP. Les éléments du dossier
qui ont été modifiés (supprimés, ajoutés, reformulés) entre les deux arrêts du PLUI ne sont pas
identifiés ce qui limite l’appropriation du nouveau PLUi par le public. Les incidences environnemen-
tales des Stecal et OAP sont insuffisamment décrites et prises en compte. 

Enfin de nouvelles remarques et recommandations ont été formulées suite à l’évolution du docu-
ment. La prise en compte des zones humides est à mieux étayer, celle de la ressource en eau et
des risques naturels est à renforcer et à documenter. Les incidences des secteurs de reconquête
agricole sont à développer.

L’ensemble des observations et  recommandations  de l’Autorité  environnementale  est  présenté
dans l'avis détaillé. 

1 Lien vers avis de l'Autorité environnementale   

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
plan local d'urbanisme intercommunal de la communauté de communes de Mond'Arverne Communauté
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Avis détaillé

1. Contexte, présentation du territoire et du projet de plan local d'ur-
banisme intercommunal (PLUi) et enjeux environnementaux

1.1. Contexte de l'évolution du plan 

La communauté de communes de Mond'Arverne Communauté a prescrit l’élaboration de son PLUi
le 25 janvier 2018. Elle a arrêté un premier projet d’élaboration le 31 août 2023. La mission régio-
nale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes (MRAe, autorité environnementale com-
pétente pour ce dossier) a délibéré un avis n°2023-ARA-AUPP-13302 sur ce projet le 5 décembre
2023.

Dans son précédent avis, la MRAe avait recommandé :

• de compléter la carte de la vacance par l’affichage des taux réels et des volumes de loge-
ments vacants, et de préciser la surface libre mobilisables sur les zones d’activités ;

• de hiérarchiser les enjeux identifiés lors de l’état initial,

• d’approfondir la thématique de la mobilité en actualisant les données les plus anciennes en
détaillant l’offre en commun existante sur le territoire ainsi que le covoiturage,

• de détailler davantage le volet énergie en se basant sur les éléments du Plan climat air
énergie territorial (PCAET),

• de justifier l’équilibre entre les ressources disponibles en eau potable et les besoins à satis-
faire à échéance du PLUi en tenant compte des impacts du changement climatique sur la
ressource en eau,

• de présenter de manière plus détaillée l’état des stations de traitement des eaux usées
(steu) du territoire, leur capacité de traitement notamment au regard du projet de territoire,

• de traiter de la thématique des eaux pluviales, et de s’assurer que les dispositifs de traite-
ment soient conformes et en capacité d’absorber les différents aménagements prévus ;

• de préciser l’objet de chacun des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (stecal)
et le cas échéant de les justifier, et de motiver les orientations d’aménagement et de pro-
grammation (OAP) à vocation économique,

• de recentrer les périmètres de Stecal au plus près du projet envisagé ;

• d’évaluer les incidences paysagères sur les secteurs à enjeux (UNESCO, Natura 2000,
sites classés) et au niveau des opérations où les aménagements seront conséquents ;

• de justifier  davantage les  créations  touristiques nouvelles  et  le  besoin  d’hébergements
complémentaires qui motivent le projet d’évolution de la Prada haute ;

• d’ intégrer l’ensemble des disponibilités foncières (densification et extension) au projet de
PLUi et de mieux prendre en compte la vacance en logements et de réexaminer les be-
soins en foncier au regard des objectifs nationaux de réduction de la consommation (2021-
2031) et d’absence d’artificialisation nette (2050) ;

• d’ approfondir l’analyse des incidences sur les activités agricoles (viticole compris) ;

2 Lien vers avis de l'Autorité environnementale   
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• de poursuivre la réflexion sur certaines OAP sectorielles où la densité de l’habitat affichée
ne démontre pas une réelle maîtrise de la consommation foncière ;

• de réaliser une évaluation des incidences Natura 2000 plus complète et le cas échéant de
proposer des mesures ERC proportionnées ,

• d’approfondir l’évaluation des nuisances sonores et de proposer si nécessaire de véritables
mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC) ;

• de compléter l’évaluation environnementale par une analyse des incidences du projet sur
les émissions de GES ;

• de réaliser un bilan carbone et de renforcer la traduction dans le projet de PLUI des dispo-
sitions de la loi Climat et Résilience, par des outils opérationnels prévoyant des dispositions
en faveur de l’atténuation et l’adaptation au changement climatique;

• de renforcer la prise en compte de la biodiversité et du paysage dans le projet de PLUi.

Pour rappel, la communauté de communes de Mond’Arverne Communauté est située au sud de
l’agglomération clermontoise, dans le Puy-de-Dôme et comprend 27 communes (dont neuf sou-
mises  à  la  Loi  Montagne)  sur  une  superficie  de  30 735 ha.  Elle  accueille  41 032 habitants
(+0,5 %/an entre 2016 et 2022). Mond’Arverne communauté est comprise dans le périmètre du
schéma de cohérence territoriale (Scot) du Grand Clermont, elle est traversée par l’autoroute A.75
et comprise en partie dans le périmètre UNESCO3 « Chaîne des Puys – Faille de Limagne » et
dans les parcs naturels régionaux Livradois-Forez et des Volcans d’Auvergne. L’armature territo-
riale du Scot distingue trois pôles de vie sur le territoire de Mond’Arverne Communauté : Vic-le-
Comte,  Les  Martres-de-Veyre  et  la  centralité  composée  de  Saint-Saturnin,  Tallende  et  Saint-
Amand-Tallende.

Au regard des avis défavorables émis sur le projet de PLUi, dont celui de l’État du 19 décembre
2023, la collectivité a fait le choix d’interrompre la procédure d’approbation du PLUi avant le dérou-
lement de l’enquête publique et de reprendre le projet par délibération en date du 22 février 2024.
Un nouvel arrêt du projet de PLUi a eu lieu le 24 avril 2025. 

Depuis la  première saisine de l’Autorité  environnementale,  certains  documents  supérieurs au
PLUi ont connu des évolutions. C’est notamment le cas du Scot du Grand Clermont lors de sa mo-
dification n°8 approuvée en juin 2024. De même, le PLH n°2 de la communauté de communes de
Mond’Averne est en cours d’élaboration. Un bilan du PLH 1 (2015-2023) a été réalisé et a conclu
que « 89,3 % des objectifs de construction de logements ont été atteints » (soit 197 logements/an
sur cette première phase du PLH 1).

1.2. Présentation du nouveau projet de PLUI

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) conserve ses axes et ses orienta-
tions, et les objectifs de développement globaux restent identiques à la première version du PLUi.
Ce nouveau projet de plan local d'urbanisme intercommunal (arrêt n°2), prévoit toujours un taux de
croissance démographique annuel de + 0,8 % pendant la durée du PLUi avec une population to-
tale de 45 700 habitants à l’horizon du PLUi. Cet objectif est ambitieux dans la mesure où l’évolu-
tion récente de la population du territoire a été de +0,5 %/an entre 2016 et 2022. Le projet de terri-
toire prévoit toujours la construction de 2 800 nouveaux logements4 (215 à 220 logements par an).

3  Le territoire est en partie concerné par l’inscription du bien Chaîne des Puys Faille de Limagne au patrimoine mondial
de l’Unesco sur 6 communes (Aydat, Cournols, St-Saturnin, St-Amant-Tallende, Chanonat et le Crest). 
4 Le chiffre de 2086 logements est également indiqué au dossier dans la partie « Justifications des choix » sur la pé-

riode 2024-2034. Cela sera à mettre en cohérence dans le dossier.
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Sur ces 2800 logements, 1432 seront prévus en densification, 253 logements en sortie de va-
cance, le reste des logements sera réalisé en extension. S’agissant de la consommation d’espace,
le projet de PLUi prévoit toujours une consommation de 140 ha d’Enaf sur la période 2022-20345.
Le potentiel de densification est estimé à 180 ha.

Ce deuxième projet de PLUi est composé de 55 OAP sectorielles (contre 54 dans l’ancienne ver-
sion du PLUi), d’une OAP trame verte et bleue, d’une OAP lisière et d’une nouvelle OAP multi thé-
matique « Des transitions » traitant de la sobriété foncière, d’un urbanisme favorable à la santé et
des paysages. Il comprend également de nombreux secteurs de taille et de capacité limitées (ste-
cal) et des emplacements réservés (ER). 

Néanmoins certains éléments du projet ont évolué depuis les précédents arrêts en réponse aux re-
com-mandations  émises  par  l’Autorité  environnementale  ainsi  qu’aux  avis  des  personnes  pu-
bliques as-sociées : ces évolutions sont présentées en partie 2 du présent avis.

1.3. Principaux enjeux environnementaux du projet d'évolution du plan et du terri-
toire concerné

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du territoire et du projet
de PLUi (second arrêt) sont identiques à ceux identifiés lors du précédent avis émis dans le cadre
du premier arrêt du projet de PLUi :

• la consommation d’espace (gestion de l’espace et étalement urbain),

• les espaces naturels, la biodiversité et notamment la préservation des continuités écolo-
giques, des secteurs classés en zones Natura 2000 et du périmètre inscrit au patrimoine
mondial de l’UNESCO,

• la mise en adéquation de la ressource en eau potable et du système d’assainissement
avec les objectifs de développement de la collectivité,

• les paysages,

• la santé humaine en lien avec les risques et les nuisances (bruit, pollution atmosphérique) ,

• le changement climatique, les émissions de GES.

2. Qualité du rapport de présentation rapport environnemental

2.1. Observations générales

Le dossier ne présente pas les éléments modifiés, supprimés, ajoutés entre les deux arrêts du
PLUi, ce qui nuit à l’appropriation du plan. Une note explicitant les évolutions entre les deux ver-
sions du PLUi (objectifs, évolutions des règlements graphique et écrit, différences au niveau des
Stecal, nouvelles OAP, modification périmètre des OAP, suppression de certains ER et création de
nouveaux...) et la façon dont elles répondent aux remarques émises par les différentes personnes
publiques consultées et le public est indispensable et à joindre impérativement au dossier support
de la procédure de participation du public. En outre, le résumé non technique (RNT) devra intégrer
les évolutions entre les deux documents.

5 Le PADD en p 15 évoque une consommation foncière de 11 ha/an « 140 ha entre 2022-2034 », alors qu’annuelle-
ment le rythme de la consommation foncière se rapproche davantage de 11,6 ha/an en suivant les chiffres du dos-
sier. 
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Dans la partie dédiée à la justification des choix, le chapitre se rapportant à l’articulation du PLUi
avec les autres documents d’urbanisme, plans et programmes supérieurs a été supprimé (cette
thématique est dorénavant incluse dans la partie n°2 de « l’évaluation environnementale » du PLUi
n°2) et le sommaire a été entièrement refondu. 

Contrairement à la première version du projet, les secteurs de taille et de capacité limitées (stecal)
ainsi que les changements de destination ne font pas l’objet d’un document dédié. Les stecal sont
déclinés au sein d’un document appelé « cahiers communaux » et inscrits au règlement graphique.
Leur localisation précise est difficile. Les numéros de parcelles ne sont pas indiqués et il n’y a pas
de photo aérienne pour les repérer contrairement aux emplacements réservés. Les traitements de
leurs  justifications  sont  très  disparates.  En  effet,  certains  stecal  bénéficient  de  justifications
(contexte, description du projet, emprise du futur bâti...) ou de la description de leurs enjeux envi-
ronnementaux, comme sur la commune d’Aydat, alors que la plupart des stecal ne font l’objet ni de
justification ni de description détaillée. Les documents initiaux « Les nuisances et les risques » et
« Réserves naturelles et environnement » présents dans la première version du PLUi ont égale-
ment été supprimés sans justification. Les OAP ont été profondément modifiées6 entre les deux
versions et quatre périmètres en attente de projet d’aménagement (PAPAG)7 sont prévus. Ces
évolutions ne sont pas justifiées dans ce nouveau dossier. Ainsi, la stratégie foncière et la logique
de développement du territoire ont évolué significativement. Ces nouveaux choix doivent être clai-
rement expliqués et justifiés.

Certaines données du dossier n’ont pas été actualisées entre les deux versions du PLUi établies
en 2023 et 2025. Par exemple, les données relatives aux émissions de GES et de séquestration
de carbone datent de 2018.

Sur la forme, certaines parties du dossier sont dépourvues de pagination, comme le tome 3.2 rela-
tif aux OAP sectorielles. En outre, ni l’échelle des focus ni la présentation aérienne des différentes
OAP dans la partie évaluation environnementale ne sont lisibles aisément pour le repérage des
OAP, la lecture de leur périmètre et des légendes. Le choix des trames est également discutable et
nuit à la lisibilité des informations. De plus, il manque des OAP dans le document relatif aux OAP
sectorielles (3.2).  Plusieurs des OAP citées dans le tableau de synthèse en préambule du docu-
ment ne sont pas présentées8 dans ce document 3.2. qui a pourtant pour objet de présenter l’en-
semble des OAP de manière détaillée.

Le dossier souligne que le PADD « s’est appuyé sur les données disponibles lors de sa rédaction
initiale en 2021 que depuis de nouvelles données ont été délivrées », mais n’ont pas été intégrées
au nouveau dossier, car « elles ne remettent pas en cause la trajectoire souhaitée par les élus ».
Ce choix est très discutable d’une part vis-à-vis du public, d’autre part quant à sa justification envi-
ronnementale qui doit être argumentée.

L’Autorité environnementale recommande :

• d’identifier de manière visible les évolutions apportées dans les documents constituant
les pièces réglementaires du PLUi et son rapport de présentation entre les deux projets
de PLUi ; 

• d’exposer comment ont été pris en compte les avis formulés sur le 1er projet de PLUi et
de justifier toutes les évolutions intervenues entre le 1er et le 2e arrêt du PLUi,

6 Certaines d’entre elles ont été supprimées, de nouvelles ont été créées, d’autres OAP ont été maintenues mais
n’ont pas les mêmes orientations ou le même périmètre. Ces choix, ces évolutions entre les deux moutures du PLUi
ne sont pas expliqués.

7 P 73 et suivantes de la partie « Justification des choix ».
8 C’est par exemple le cas pour l’OAP à Busséol « Entrée bourg ».
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• de compléter le dossier avec les nouvelles données disponibles depuis 2021,

• de compléter les cahiers communaux relatifs aux Stecal (justification, périmètre, inci-
dences, mesure ERC…).

2.2. Les thématiques de l’évaluation environnementale ayant fait l'objet de recom-
mandations dans l'avis antérieur

2.2.1. Les recommandations ayant fait l'objet d'évolutions

2.2.1.1. Compléments apportés à l’état initial de l’environnement

Contrairement au premier dossier présenté, l’état initial de l’environnement présente sous la forme
d’un tableau une hiérarchisation des enjeux du territoire par thématique. Ces enjeux sont ré-
pertoriés par un code couleur et classés de majeur à moyen9. Curieusement, le niveau d’enjeu
moyen est présenté entre le « niveau d’enjeu fort » et le « niveau d’enjeu notable », ce qui devrait
conduire à expliciter les acceptions de chacun de ces termes.

Comme suite à la recommandation du premier avis, le diagnostic a été en partie complété au sujet
des émissions de gaz à effet de serre (GES). Des cartes de concentration moyenne annuelle du
territoire sont présentées pour le NO2, l’O3 et les particules PM10 et PM2,5. Ces cartes sont ac-
compagnées d’une échelle de graduation avec les seuils émanant de l’OMS. Un histogramme10

présente également la répartition sectorielle des émissions de polluants dans le département et à
l’échelle du territoire d’étude, mais il est difficile de distinguer ce qui relève du département et ce
qui relève du territoire Mond’Arverne. Ce tableau sera à reprendre pour une meilleure lisibilité.
Ces cartes ne font pas l’objet d’une analyse. Par exemple, les seuils de l’OMS sont dépassés sur
une partie du territoire, mais le dossier n’indique clairement ni dans quelle proportion, ni les com-
munes concernées.
 Comme suite à la recommandation du premier avis, la thématique relative à la mobilité a été ap-
profondie. Les lignes de bus présentes sur le territoire sont indiquées, ainsi que les arrêts et les
fréquences de passage. Le volet covoiturage a été également développé, notamment en termes
de fréquentation. Il en est de même de l’évolution de la fréquentation des trois gares du territoire
qui a été actualisée. En revanche, certains chiffres sont encore à actualiser, à l’instar des mouve-
ments pendulaires du territoire dont les informations datent de 2016, ce qui est beaucoup trop an-
cien et ne donne aucune indication sur les tendances d’évolution.

S’agissant du volet énergétique, le diagnostic du territoire a été renforcé. Il présente de manière
plus détaillée les productions d’énergies renouvelables présentes sur le territoire et le potentiel de
développement de ces énergies est mentionné et illustré par des cartes.

2.2.1.2. Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers

L’avis initial recommandait de mieux prendre en compte la vacance en logements et de ré-
examiner  les  besoins  en  foncier  au  regard  des  objectifs  nationaux  de  réduction  de  la
consommation (2021-2031) et d’absence d’artificialisation nette (2050).

9 Cf tableau p 292 et 293 du diagnostic. 
10 P 289 du diagnostic.
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Au regard des objectifs nationaux de réduction de la consommation (2021-2031) et d’absence d’ar-
tificialisation nette (2050), le PADD indique une consommation d’Enaf de 140 ha11. Cette consom-
mation est identique à la première version du PLUi, mais les OAP présentées dans ce nouveau
dossier sont davantage localisées dans des dents creuses en limite de l’enveloppe urbaine, voire
sur  des  secteurs d’Enaf  inclus  dans les  enveloppes urbaines.  L’application  mondiagartif.beta.-
gouv.fr12 (comme le portail de l’artificialisation des sols)  indique une consommation de 222,3 ha
d’Enaf sur la période 2011-2020, soit une moyenne de 22,2 ha /an. Au regard des objectifs natio-
naux de réduction de la consommation (2021-2031) et d’absence d’artificialisation nette (2050), le
futur PLUi doit donc tendre a priori vers une consommation annuelle de 11,1 ha d’Enaf. Le PADD
du PLUi prévoit bien une consommation annuelle de 11 ha entre 2022 et 203413, ce qui correspond
aux objectifs nationaux de réduction de la consommation foncière. Dans le même temps, le docu-
ment « Justification des choix » indique que « le PLUi 2 affiche une consommation d’Enaf de 158
ha »,  soit  une  consommation  moyenne  annuelle  de  13,1  ha  et  une  réduction  de  45 % de  la
consommation foncière par rapport à la période 2011-2020. Cette incohérence entre les deux va-
leurs maximales de 11,1 et 13,1 ha/an est à lever, en étayant la démonstration.

Le foncier mobilisé par les OAP des pôles de vie tend à diminuer entre les deux versions du PLUi.
La surface totale des OAP à destination de l’habitat a diminué entre les deux versions du PLUi
passant de 48,79 ha à 44,47 ha. Les OAP à vocation résidentielle ont été recentrées dans les en-
veloppes urbaines existantes. Plusieurs OAP initialement localisées en frange urbaine ont été sup-
primées. Certaines OAP de petites communes rurales ont été supprimées, comme à Laps, ou en-
core des OAP concernant des villages ont été réduites comme à Manglieu. Mais le nombre de lo-
gements au sein des OAP est en augmentation avec 429 logements sur ces pôles de vie contre
32714 pour la première version du PLUi. La densité a été augmentée dans certaines OAP, comme
à Tallende avec l’OAP « Chemin de Morat »15. Le pôle de vie de Vic-le-Comte a été conforté en
matière de constructions neuves (131 constructions contre 83 initialement). 

Pour l’unité touristique nouvelle (UTN) « La Prada Haute » à Aydat, la surface de l’OAP initiale
était de 8,54 ha. L’OAP a été restreinte et le périmètre d’implantation des hébergements touris-
tiques a été limité à 18 500 m². L’emprise au sol maximale a également diminué, de 1200 m² à 360
m²,  pour  un  maximum de  six  hébergements  touristiques.  La  surface  totale  de l’OAP « Prada
Haute » sera à préciser dans l’ensemble des pièces du dossier, car la partie hors constructions est
susceptible d’aménagements qui  peuvent  également  présenter des incidences sur  l’environne-
ment.

D’autres OAP ont connu une diminution de leur périmètre entre les deux versions du PLUI. C’est
le cas de l’OAP « Porte de Donnezat » à La Roche Blanche qui passe de 5,28 ha de consomma-
tion foncière à 3,9 ha. Des OAP qui comportaient des enjeux environnementaux bien identifiés ou
situées en limite de l’enveloppe urbaine ont été supprimées, à l’instar de l’OAP « Les Pêchers »
sur la commune de la Roche-Blanche.

11 Le chiffre de 143 ha est également indiqué au dossier (P 45 de la justification des choix). Ces chiffres seront à
mettre en cohérence dans le dossier.

12 https://mondiagartif.beta.gouv.fr/project/155421/tableau-de-bord/synthesis  
13 Le dossier rappelle que 714 logements ont d’ores et déjà été construits sur le territoire entre 2022 et 2024. La

consommation  sur cette période est détaillée à la commune. Globalement  28,9 ha d’Enaf ont été artificialisés pen-
dantcette période. Les 140 ha en Enaf de ce PLUi intègrent ce chiffre.

14 Exclusion dans ce calcul des 279 logements de la Zac des Loubrettes sur la commune des Martres de Veyre dont
l’opération avaient débutée avant la première prescription du PLUi et qui est désormais achevée.

15 Le périmètre de l’OAP est passé de 4,27 ha à 2,4 ha entre les deux versions du PLUi et la superficie par logement
est passée de 711 m²  à 489 m² .
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La totalité de la surface foncière des OAP s’élève in fine à 110 ha pour la seconde version du PLUi
contre 99,26 ha pour la première. Dans certains cas, le périmètre de l’OAP n’a pas été comptabili-
sé de manière intégrale mais restreint à la partie concernée par l’implantation des bâtiments ou hé-
bergements touristiques16, ce qui ne rend pas compte de la surface impactée par le projet complet.

Consécutivement à la modification n°8 du Scot du Grand Clermont (juin 2024),  « Mond’Arverne
Communauté a voulu recentrer l’offre d’accueil d’activités sur les pôles de vie »17. Ainsi le projet de
zone d’activités « Le Dillard » de 6 ha à Mirefleurs a été supprimé. La surface du projet de la ZAC
« Cheir’activités » à Tallende est passée de 18 ha sur la durée du Scot à 12 ha et la superficie de
la future zone d’activités « Les Meules II » à Vic-le-Comte est passée de 11,5 ha à 4,5 ha. Au total,
sur la durée du Scot, les projets de Zac ou d’extension ont vu leur surface diminuer de 19 ha.

Comme cela est demandé dans l’avis de l’Autorité environnementale, le nouveau dossier dresse
un inventaire des logements vacants du territoire et pour chaque commune. Une carte présente
le volume des logements vacants par commune. Le taux global des logements vacants a été ac-
tualisé18 à 9,1 % (1 868 logements) du parc total des logements du territoire, contre 8,5 % initiale-
ment, comme demandé lors du premier avis. En matière d’objectif de reconquête des logements
vacants, les objectifs du PLUi passent de 220 logements à reconquérir sur la durée du PLUi à 253
logements pour la nouvelle version du PLUi.

Sur le plan réglementaire, ce nouveau PLUi prescrit la mise en place d’une OAP thématique (do-
cument 3-1-1) traitant en partie de « la sobriété foncière ». Cette OAP est pertinente dans la me-
sure où elle impose des préconisations d’économie foncière pour : la mutualisation des chemins
de dessertes des habitations dans le cas de divisions parcellaires, les opérations densification par
division d’îlots ou l’implantation de construction sur des parcelles vierges ou la limitation de l’im-
pact des constructions légères de loisir (HLL). Mais cette OAP ne peut pas se substituer à des
prescriptions  réglementaires.  Cette  OAP  « prescrit » également  l’implantation  des  nouvelles
constructions dans « un objectif de compacité urbaine afin de limiter le phénomène de mitage et
de privilégier l’implantation en mitoyenneté ». Cependant, le vocabulaire employé (privilégier, mini-
miser, éviter...) n’est pas contraignant, et n’est donc pas prescriptif. Afin d’assurer une application
opérationnelle et effective de ces mesures, cette OAP doit être complétée d’objectifs chiffrés, ac-
compagnés d’indicateurs de suivi ad hoc.

En outre, toujours d’un point de vue réglementaire, le PLUi reste très permissif en ce qui concerne
les zones A du territoire en laissant la possibilité de construire jusqu’à 100 m² par unité foncière, ce
qui peut avoir des incidences notables en termes de consommation foncière et plus globalement
sur l’environnement (gestion des eaux pluviales et usées, paysage, biodiversité…).

Le nouveau projet de PLUi répond donc seulement pour partie aux objectifs de la recommandation
rappelée ci-avant en matière de consommation foncière et de reconquête de logements vacants. Il
n’y répond pas suffisamment.

2.2.1.3. Gestion des eaux

S’agissant de la ressource en eau et de sa gestion, le dossier apporte certaines des précisions
demandées dans l’avis précédent. Ainsi, les rendements moyens de la distribution d’eau potable

16 Au niveau de l’OAP « Prada Haute » seule l’emprise au sol a été comptabilisée à savoir 1850 m² alors que l’OAP est
bien plus vaste. Pour la première version du PLUi cette OAP avait un périmètre de 8,59 ha.

17 P 29 et 30 du document « Justifications des choix ».
18 P 130 à 132 de la partie « Diagnostic et état initial de l’environnement ».
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sont détaillés par réseau contrairement au premier dossier où le rendement était global pour tout le
territoire.

S’agissant du traitement des eaux usées, le nouveau dossier présente, comme demandé par l’Au-
torité environnementale dans son avis, un tableau19 reprenant l’ensemble des 16 stations de traite-
ment des eaux usées -Steu20 du territoire en indiquant leur capacité de traitement et surtout leur
conformité (équipement et performance épuratoire). Quatre Steu sont non conformes du point de
vue de leur performance épuratoire. Le dossier fait état de travaux à conduire sur la Steu de La
Roche-Blanche (reprise complète ou abandon de la Steu).

S’agissant de la gestion des eaux pluviales,  l’avis initial recommandait d’en  traiter et de
s’assurer que les dispositifs de traitement sont conformes et en capacité d’absorber l’aug-
mentation du volume à gérer suite aux différents aménagements prévus.

Cette gestion fait l’objet d’une page de développement, alors qu’elle n’était que simplement évo-
quée dans la version n°1 du PLUi. En effet, le diagnostic présente l’ensemble des Steu21 qui enre-
gistrent des dysfonctionnements en cas de pluie. Le dossier indique que plusieurs travaux sont en
cours (dans une dizaine de communes) pour la mise en séparatif des réseaux. Mais l’échéance
de ces travaux n’est pas indiquée. L’élaboration d’un schéma directeur d’assainissement et des
eaux pluviales afin d’en garantir une meilleure gestion a été reconduite au nouveau projet,de PLUI
notamment afin « d’éviter les dysfonctionnements et le débordement des réseaux ».

D’un point de vue réglementaire, le règlement écrit du PLUi dans ses dispositions générales pres-
crit à nouveau une infiltration au niveau de la parcelle. Mais dans cette nouvelle version du PLUi,
l’OAP multi thématiques comprend des orientations particulières au niveau des espaces publics et
des espaces privés en matière de gestion des eaux pluviales. Par exemple, les eaux de ruisselle-
ment urbain devront faire l’objet d’une gestion intégrée de préférence dans des noues ou jardins et
un dispositif d’infiltration des eaux de pluie sera obligatoire pour les constructions privées édifiées
sur des parcelles d’une superficie supérieure à 450 m². Le dossier manque parfois de cohérence
au niveau de la gestion du traitement des eaux pluviales. Par exemple sur une opération d’enver-
gure comme pour l’OAP « Cheire activités 2 » (3,9 ha), la mesure retenue est de « mettre en place
une gestion à la parcelle des eaux pluviales », alors que l’OAP multi thématique prescrit un dispo-
sitif spécifique.

L’Autorité environnementale recommande de s’assurer de la mise en place de mesures et
de dispositifs proportionnés et cohérents pour chacun des secteurs nouvellement aména-
gés afin que la gestion des eaux de ruissellement soit garantie.

2.2.1.4. Biodiversité

L’avis initial recommandait de renforcer la prise en compte de la biodiversité. 

S’agissant des zones humides, certains périmètres d’OAP ont évolué afin que la préservation de
secteurs humides soit assurée. Par exemple l’OAP « Les Vergers » à La Roche-Blanche qui com-
prenait une zone humide n’est plus présente dans ce second projet de PLUi. Il en est de même
des OAP « Croix Saint-Roch » et « Las Combas » sur la commune du Crest qui étaient situées
dans un réservoir de biodiversité et qui ne sont plus inscrites dans cette seconde version de PLUi.

19 P 243 de l’état initial.
20 Le tableau présente 18 steu et le nombre de 17 est également présent au dossier. Ces chiffres seront à mettre en

cohérence dans le dossier.
21 A savoir : deux steu à Olloix, deux steu à Pignols, la steu de Saint-Sandoux, la steu d’Aydat, la steu de Vic-le-Comte

et le réseau de collecte de Saint-Gorges-sur-Allier.
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Une autre évolution positive est à souligner, concernant l’OAP « le Chardonnet » à Veyre-Monton
qui était localisée entièrement dans un corridor écologique et qui dans cette seconde version a vu
son périmètre réduit22. Afin d’effectuer ces ajustements, la personne publique responsable a pu no-
tamment s’appuyer sur le travail important d’inventaire des zones humides (document 6-2-2) effec-
tué initialement  pour  la  première  version  du  PLUi.  Cet  inventaire  était  fondé  sur  « les  zones
concernées par la cartographie des fortes probabilités de présence de zones humides annexée au
SAGE Allier Aval et dont l’ouverture à l’urbanisation est envisagée en extension, soit les zones AU
et 2AU ». Cependant cet inventaire sera à actualiser, car certains secteurs où les projets ont été
abandonnés figurent encore dans cet inventaire, à l’instar de l’OAP « Le Daillard » à Mirefleurs ; à
l’inverse les nouvelles OAP (ou celles dont le périmètre a été modifié) de cette version de PLUI
programmées sont absentes. Il est nécessaire également de disposer d’un document rappelant les
mesures d’évitement, réduction et compensation (ERC) mises en places entre les deux versions
du PLUi.

L’Autorité environnementale  recommande d’exposer clairement les mesures supplémen-
taires d’évitement et réduction, voire de compensation des incidences sur la biodiversité (y
compris les zones humides) mises en œuvre entre les deux versions du PLUi .

2.2.1.5. Paysage

L’avis initial recommandait d’évaluer les incidences paysagères sur les secteurs à enjeux
du territoire et au niveau des opérations et des principaux aménagements et de renforcer la
prise en compte du paysage dans le projet de PLUi.

L’analyse paysagère initiale a été complétée et l’OAP thématique « Des transitions »23 apporte des
prescriptions pertinentes en matière d’intégration paysagère. Une carte des sensibilités a été ajou-
tée24. Cette carte identifie les typologies villageoises, le patrimoine et les sites d’intérêt, les lignes
de forces du paysage ainsi que les fragilités paysagères. Une autre carte représente une hiérarchi-
sation du patrimoine paysager. Le territoire a ensuite été découpé par secteurs afin de dégager les
principaux enjeux. Des orientations d’aménagement ont été produites sur les zones Ug, Us, A, Ar
et N du PLUi. Les entrées de villes (OAP Lisières et OAP multi thématique) impactées par des
« constructions disqualifiantes, comme les zones économiques » font également l’objet de pres-
criptions sur le plan paysager. Il en est de même pour la mise en valeur des routes paysagères.
Toutefois,  il  manque des zooms « paysagers » sur les principaux secteurs à enjeux qui seront
aménagés. La présentation faite des incidences sur les paysages dans l’évaluation environnemen-
tale est trop succincte25. Par exemple l’OAP « Porte de Donnezat » à la Roche-Blanche, vaste en-
veloppe foncière de 3,9 ha située en entrée de bourg, sans analyse paysagère spécifique, alors
que ce secteur tend déjà à se dégrader sur le plan paysager et que le site est en covisibilité avec
le plateau de Gergovie (70 ha, site classé monument historique en 2018). L’état initial a certes été
consolidé sur le plan paysager mais à l’échelle du territoire et non à celle des différents secteurs
aménagés.

D’un point de vue réglementaire, on constate que le projet de PLUi évolue positivement en termes
de préservation du paysage, néanmoins il reste des zones constructibles26 dans les secteurs pro-
tégés . Les zones agricoles constructibles ont également été ciblées de façon plus précise. Les

22 1,49 ha contre 3,71 ha initialement dans la première version du PLUi.
23 Document 3-1-3.
24 P 39 de l’OAP « Transitions » multi thématique.
25 P 161 de la partie « Evaluation environnementale » et dans les « impacts potentiels des OAP » p 55 à 155.
26 La parcelle ZI 173 située sur la commune de Chanonat est classée pour partie en zone constructible Ug alors qu’elle

également localisée dans le périmètre du site classé de Gergovie.
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secteurs classés en zone U ou AU du site classé de Gergovie sont essentiellement27 en densifica-
tion ou en dent creuse. Pour une meilleure lisibilité dans le zonage graphique, il est nécessaire de
faire figurer comme dans la version initiale du PLUi le périmètre UNESCO et sa zone tampon, les
périmètres de protection des monuments historiques, ainsi que les sites classés et les sites inscrits
et ceux relevant du patrimoine remarquable.

L’Autorité environnementale recommande de justifier la présence de zones constructibles
dans des secteurs protégés au titre du paysage et du patrimoine, comme le plateau de Ger-
govie, et de la reconsidérer, et de compléter le règlement graphique du PLUi des périmètres
du Bien Unesco, de sa zone tampon, des monuments et sites inscrits ou classés au titre du
paysage ou du patrimoine.

2.2.1.6. Santé humaine et nuisances 

Dans son avis  en date  de 2023,  l’Autorité  environnementale recommandait  d’approfondir
l’évaluation  des  nuisances  sonores  du projet  de  PLUi.  Elle  soulignait  également  que  les
franges végétales proposées notamment dans les OAP ne constituaient pas une véritable mesure
de réduction de la nuisance sonore. 

Ce nouveau projet de PLUi apporte quelques compléments en matière de nuisances sonores, en
particulier un tableau des communes affectées par le bruit issu des voies bruyantes classées28. Il
évalue à « 8,7 ha le potentiel foncier à destination de l’habitat qui seront potentiellement affectés
par le bruit »29 contre 30 ha pour la première mouture du PLUi (dont 14 ha à destination de l’habitat
au niveau de la commune de La Roche-Blanche). Le dossier ne justifie pas de cette réduction sub-
stantielle.  Sur  la  commune de la  Roche Blanche,  la  principale  OAP à destination  de l’habitat
« Portes de Donnezat » n’a été réduite que d’un seul ha entre les deux versions du PLUi, alors que
les 14 ha de secteur d’habitation projetés initialement impactés par des nuisances sonores ont dis-
paru  dans « les  effets  probables  du  PLUi »  de  cette  nouvelle  version30.  Les  communes  des
Martres-de-Veyre, de Vic-le-Comte et de la Sauvetat sont clairement identifiées, mais cela n’est
plus le cas de la commune de La Roche-Blanche. Les cahiers communaux du dossier présentent
graphiquement « les secteurs bruyants » pour chaque commune impactée par les nuisances géné-
rées par des infrastructures routières. La nature de ces nuisances sera à préciser dans les lé-
gendes des cartes des cahiers communaux.
L’Autorité environnementale recommandait également de proposer de mesures ERC proportion-
nées afin d’éviter ou de réduire les incidences sonores sur la santé humaine. Cette recommanda-
tion a été partiellement prise en compte grâce à l’OAP thématique qui propose des mesures31 de
réduction pour les aménagements localisés aux abords des infrastructures classées.

L’Autorité environnementale recommande de désigner plus précisément  les secteurs,  le
nombre de résidences et de personnes susceptibles d’être impactées par ces nuisances so-
nores et de renforcer en conséquence les mesures d’évitement ou de réductions notam-
ment dans les OAP des secteurs impactés identifiés.

27 On note néanmoins la présence d’une zone AU en extension dans le bien UNESCO (parcelle BD 209 sur la com-
mune d’Aydat).

28 Classement établi en fonction de l’arrêté préfectoral du 1er février 2024.
29 P 187 de l’évaluation environnementale.
30 Par ailleurs, le dossier ne mentionne plus le nombre de logements pouvant être impactés contrairement à l’ancienne

version du PLUi où 490 logements et 1100 habitants auraient pu être impactés par des nuisances sonores.
31 P 29 de l’OAP « Des transitions » doc 3.1.3.
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2.2.2. Les recommandations n'ayant pas donné lieu à réponse

Les recommandations suivantes sont restées sans suite et sont réitérées ci-après :

• de poursuivre la réflexion sur certaines OAP sectorielles où la densité de l’habitat af-
fichée ne démontre pas une réelle maîtrise de la consommation foncière

Dans son avis de 2023, l’Autorité environnementale soulignait qu’une partie des OAP situées hors
pôles de vie avaient une consommation foncière par logement qui était supérieure aux prescrip-
tions du Scot du Grand Clermont, à savoir 700 m² de surface foncière par logement32. Dans ce
nouveau projet de territoire, des OAP localisées hors pôle de vie ont également des densités infé-
rieures aux prescriptions du Scot. Par exemple c’est le cas à Saint-Sandoux, au Crest ou encore à
Busséol où la consommation foncière par logement avoisine ou dépasse les 900 m², soit une den-
sité de 11 logements/ha, la densité du Scot étant supérieure à 14 logements/ha. 

• de préciser l’objet de chacun des Stecal et le cas échéant de les justifier, et de moti-
ver les OAP à vocation économique ;

• de recentrer les périmètres de Stecal au plus près du projet envisagé ;

À l’exception de certains Stecal à vocation touristique comme sur la commune d’Aydat, la majorité
des Stecal déclinés dans les cahiers communaux n’est accompagnée ni de justification ni d’une
description du futur projet qu’ils accueilleront. Les incidences et le contexte environnemental sont
rarement présentés et il en est de même de la déclinaison des mesures ERC.

De nouveaux Stecal ont été créés alors que d’autres ont été supprimés sans justification. Les ca-
hiers communaux indiquent rarement la superficie se rapportant à ces Stecal ou aux projets qu’ils
doivent porter. Ils ne rappellent pas la nature du bâti déjà existant lorsque celui-ci existe. Le pre-
mier PLUi était composé d’un livret intitulé « Livret stecal et changements de destination » où figu-
raient également différents périmètres ou zonages (sites inscrits et classés, site UNESCO, zones
humides, zonages réglementaires des plans de prévention des risques, espaces boisés classés…)
ce qui n’est plus le cas dans ce PLUi. Par conséquent les incidences sur l’environnement et la per-
tinence et l’efficacité des mesures ERC retenues par la collectivité ne peuvent être appréciées. De
plus, il n’est pas possible d’apprécier si ces Stecal ont fait l’objet d’un travail particulier afin de limi-
ter l’atteinte aux fonctionnalités des sols par l’artificialisation. Ce second projet ne répond pas à la
recommandation de l’Autorité environnementale de davantage justifier ces Stecal.

• de  réaliser  une  évaluation  des  incidences  Natura  2000  plus  complète  et  le  cas
échéant de proposer des mesures ERC proportionnées ;

L’évaluation des incidences Natura 2000 du nouveau PLUi a été complétée par un rappel pour
chaque site Natura 2000 des objectifs du DOCOB. En revanche, les classes d’habitats détaillées
dans la version initiale du PLUi ne sont plus présentes. Le rapport d’incidences présenté manque
de représentations cartographiques afin de correctement localiser les projets ou les aménage-
ments pouvant impacter les sites Natura 2000. Les deux cartes présentes sont dépourvues de lé-
gende33. Certains périmètres Natura 2000 sont indiqués, mais le dossier ne précise pas clairement

32 Pour mémoire, le scot du Grand Clermont prescrit une densité de 500 m²/logement au niveau des pôles de vie et de
700 m²:logement sur les autres communes.

33 Cf figure n° 11 p 203 de l’évaluation environnementale.
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si le projet de PLUi a des incidences ou non sur ces périmètres34. En somme, la nature des projets
et leurs incidences potentielles (directes ou indirectes) sont insuffisamment détaillées et ne per-
mettent pas d’apprécier si les mesures prévues sont proportionnelles aux incidences.

• de renforcer la prise en compte du paysage et de la biodiversité dans le projet de
PLUi ;

Dans son précédent avis, l’Autorité environnementale recommandait notamment d’approfondir les
incidences paysagères du projet de PLUi, notamment pour les opérations et aménagements d’en-
vergure (ZAC, OAP de Donnezat, UTN...). Le nouveau dossier présenté rappelle l’articulation du
PLUi afin de répondre aux orientations du Scot dans le but de préserver les équilibres paysagers
du territoire. L’état initial a été renforcé, mais à la seule échelle de la communauté de communes,
sans zooms sur les secteurs qui seront nouvellement aménagés, ce qui ne facilite pas l’apprécia-
tion de l’intégration paysagère de ces futurs aménagements. Les OAP ne bénéficient plus, contrai-
rement au premier dossier de PLUi, de photographies de situation afin d’apprécier leur environne-
ment paysager proche, ce qui contribuait pourtant à une information plus exacte du public. L’Auto-
rité environnementale réitère la demande d’analyser les incidences paysagères du projet de PLUi.

Du point de vue réglementaire, une interrogation demeure sur le règlement graphique de la com-
mune de Corent, où un zonage NI-l*11 (zone de loisirs et de développement touristique) se situe
dans un espace de bois et de bosquets identifiés au zonage du PLUi et également dans une zone
naturelle protégée. Les arbres remarquables du territoire étaient identifiés au règlement graphique
de l’ancien projet de PLUi, ce qui n’est plus le cas sur ce nouveau projet. Cette identification sera à
réintroduire dans les zonages du projet afin d’assurer la préservation de ces arbres.

Certaines OAP n’ont pas évolué et conservent un périmètre identique, mais la séquence ERC n’a
pas été déclinée afin prendre en compte les incidences qui ont été identifiées lors de l’évaluation
environnementale. C’est notamment le cas de l’OAP « Le Pato » à la Roche-Noire où l’implanta-
tion des futures constructions est située dans un corridor de biodiversité identifié au Sraddet et de
l’OAP « Cheir’activités 2 » dont le périmètre global est inchangé. De plus, le nouveau tracé de
l’OAP impacte encore plus le fonctionnement du corridor écologique, sans que les mesures ERC
proposées soient démontrées comme proportionnées aux enjeux.

S’agissant  de la  préservation  des zones humides,  comme souligné précédemment  l’inventaire
conduit lors de la première version du PLUi n’a pas été actualisé au niveau des nouvelles OAP, ou
au niveau de celles dont le périmètre a été modifié.

• justifier l’équilibre entre les ressources disponibles en eau potable et les besoins à
satisfaire à échéance du PLUi en tenant compte des impacts du changement clima-
tique sur la ressource en eau.

L’annexe sanitaire du PLUi faisant l’objet de cette seconde saisine est inchangée. Elle n’apporte
pas les éléments demandés dans l’avis de l’autorité environnementale. L’évaluation environne-
mentale fait l’exercice d’estimer les besoins supplémentaires en eau potable. Ces besoins sont
évalués à « 264 000 m³/an35, soit 6 % par rapport au maximum prélevé entre 2020 et 2022 ». Dans
la première version du PLUi ces besoins supplémentaires étaient estimés à 310 000 m³/an. La dif -

34 P 194 à 198 de l’évaluation environnementale.
35 P 181 de l’évaluation environnementale.
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férence entre ces deux projections sera à justifier. Le dossier conclut à nouveau que « le territoire
semble en capacité d’absorber ces prélèvements supplémentaires » et que « le bilan adéquation-
ressource/besoin a mis en évidence une ressource excédentaire sur le territoire ». Toutefois, cette
estimation ne tient pas compte des effets prévisibles du changement climatique. Les consomma-
tions moyennes annuelles par abonné indiquées sont anciennes (2016)36 et sont à actualiser. L’an-
nexe sanitaire sème également le doute sur les conclusions précédentes, car elle indique à nou-
veau que « les données sont incomplètes ou manquantes sur le territoire de Mond’Averne Com-
munauté et ne permettent pas d’évaluer avec précisions ces informations ». Les besoins concer-
nant les usages autres que la consommation humaine ne sont pas estimés (agriculture, activi-
tés…). Une étude exhaustive37 (bilan, ressource/besoin par réseau…) lèverait le doute sur l’exacti-
tude de  l’affirmation  « ressource excédentaire » et sa capacité à répondre aux besoins générés
par le développement envisagé dans ce PLUi.

Plusieurs imprécisions, erreurs ou oublis sont toujours présents dans l’état initial et/ou l’annexe sa-
nitaire. Par exemple, les captages actifs présents sur le territoire (nom, nombre, personne respon-
sable de la production ou de la distribution) ne sont pas indiqués comme demandé dans l’avis pré-
cédent. Les compétences en approvisionnement en eau potable (AEP) sont à corriger, car aucune
commune du territoire de Mond’Arverne n’a de compétence AEP. De même le syndicat intercom-
munal à vocation multiple (SIVOM) d’Issoire a changé de nom et se nomme désormais syndicat
mixte de l’eau (SME) de la région d’Issoire et des communes de la banlieue sud. Le SIVOM d’Al-
baret n’a plus d’existence. L’annexe sanitaire doit être complétée par un plan des réseaux AEP
desservant le territoire (canalisations principales, ouvrages de captage et réservoirs). Aussi le dos-
sier doit être complété par une présentation des interconnexions existantes et projetées. Le sys-
tème d’alimentation en eau potable d’Olloix nécessite un diagnostic une amélioration des perfor-
mances et une identification des points faibles.

Contrairement au dossier présenté en 2023, le plan de servitudes d’utilité publique (SUP) ne re-
prend pas l’intégralité des périmètres de protection définis par l’arrêté de DUP du 3 novembre
2015 pour les deux captages « Forage et Galerie de Rouillas-bas » situés sur la commune d’Ay-
dat. Le plan des SUP doit être corrigé en conséquence. Les arrêtés de DUP concernés et leurs an-
nexes (état et plan parcellaire d’emprise des périmètres de protection…) doivent être insérés au
document des servitudes d’utilité publique. Contrairement à ce qui est indiqué dans les disposi-
tions générales du règlement du PLUi, les arrêtés de DUP concernant les captages AEP ne sont
pas annexées au PLUi. Pour ce qui concerne la qualité de l’eau potable, comme souligné dans le
précédent avis de l’Autorité environnementale, les mentions faites se résument toujours à un pour-
centage global de conformité, qui sera à décliner sur le territoire. Les périmètres de captage de
l’eau destinée à la consommation humaine sont à rajouter au zonage du PLUi.

S’agissant des eaux usées, l’état initial a été partiellement complété. En revanche, l’annexe sani-
taire n’a pas été actualisée. L’Autorité environnementale réitère sa recommandation de s’assurer
que la capacité de traitement des eaux usées du territoire est en adéquation avec les évolutions de
population et d’activités attendues.

• réaliser un bilan carbone et de renforcer la traduction dans le projet de PLUi des dispo-
sitions de la loi Climat et Résilience, par des outils opérationnels prévoyant des dispo-
sitions en faveur de l’atténuation et l’adaptation au changement climatique ;

36 P 11 de l’annexe sanitaire.
37 A associant également les territoires voisins qui peuvent être desservis par les mêmes ressources en eau.
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À plusieurs reprises il est indiqué que « l’urbanisation de la zone impactera un milieu susceptible
de constituer un puits de carbone (pelouse et forêt) », cependant ce nouveau dossier ne présente
pas de bilan carbone à l’échelle du territoire. Ce point avait été déjà relevé lors du premier avis.

• d’approfondir l’analyse des incidences sur les activités agricoles (viticole compris) ;

Le volet agricole a été consolidé dans la partie diagnostic par rapport au premier projet de PLUi.
Dans l’évaluation environnementale, un tableau38 décline les niveaux de protections des terres
agricoles du territoire présents dans les orientations du Scot du Grand Clermont. L’articulation du
PLUi avec le Scot est également présentée. L’objectif du Scot est de « protéger les terres agricoles
dans leur globalité ». L’état initial indique que 90 ha seront retirés du potentiel agricole (en exten-
sion et en incluant les ER sur des espaces agro-naturels), dont 27 ha à Tallende. Deux hectares,
d’après le dossier, d’agriculture biologique seront consommés. Le PADD du PLUi vise à « soutenir
les pratiques agricoles », notamment en protégeant les espaces dédiés à l’agriculture de l’étale-
ment urbain. Le règlement prévoit le maintien de la production agricole du territoire ». Le dossier
indique39 que « le PLUi prévoit une faible emprise des secteurs urbanisables sur les terres agri-
coles ». Cependant 65 ha de terre référencées au RGP 2023 seront impactées. Le précédent avis
de l’Autorité environnementale demandait d’approfondir l’analyse des incidences sur les activités
agricoles et viticoles, mais au vu des éléments présentés, il est difficile d’apprécier l ’évolution des
incidences entre cette nouvelle version et le premier arrêt. L’OAP multi thématique traite bien de la
sobriété foncière sur les secteurs agricoles, mais elle est exclusivement axée sur la limitation de la
consommation foncière agricole liée aux projets de hangars photovoltaïques « gigantesques »40.

D’un point de vue réglementaire, les terres viticoles sont protégées au titre de l’article L 151-23 CU
à l’exception de 0,1 ha d’après le dossier.

2.3. Nouveaux éléments appelant des observations

2.3.1. Consommation d'espace

S’agissant de la clé de répartition des logements par commune, elle a sensiblement évolué entre
les deux versions du PLUi sans justification probante. Par exemple, la première version du PLUi
indiquait un besoin de 57 logements sur la commune d’Authezat, alors que le nouvel arrêt du PLUi
prévoit 37 logements sur l’ensemble de la commune. Dans l’ensemble, la surface foncière des
OAP des pôles de vie a diminué entre les deux versions du PLUi. Cependant, le volume global des
logements reste sensiblement le même, à savoir 1509 logements pour la première mouture, et
1546 pour la seconde avec une répartition des volumes de logements à construire différente. La
nouvelle version du PLUi prévoit davantage de logements en densification dans les pôles de vie
(538 logements contre 439 logements pour la première version du PLUi). Dans le même temps le
nombre de logements prévus en extension dans les pôles de vie diminue ce qui va réduire la
consommation foncière.

Dans la commune de la Roche-Blanche (commune hors pôle de vie) la consommation foncière en-
visagée augmente de manière importante, notamment en faveur du développement des activités
économiques. La justification des choix sera aussi à renforcer sur ce projet.

38 P 22 et 23 de l’évaluation environnementale.
39 P 23 de l’évaluation environnementale.
40 P 12 et 13 de l’OAP 3 (tome 3-1-3).
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L’OAP « Cheir’activités 2 » à Tallende conserve une superficie sensiblement identique de 12,7 ha
entre les deux versions du PLUi. Cependant le périmètre initial de l’OAP a été tronqué sur sa par-
tie nord et l’OAP a été étendue en partie est et sud. Ce nouveau tracé ne correspond pas aux
orientations du Scot du Grand Clermont. Le pétitionnaire devra respecter les orientations inscrites
ou représentées dans le Scot.

L’OAP « La Choprière » sur la commune du Crest présente une divergence entre la densité écrite
dans la présentation de l’OAP 41(cinq logements sur une surface de 4 085 m²) et la représentation
graphique de l’OAP sur la page suivante qui présente le positionnement possible de sept loge-
ments.

Les secteurs en zone Ar « en reconquête agricole » ont évolué entre 2023 et 2025, mais il existe
encore des surfaces importantes localisées dans le périmètre du site classé du plateau de Gergo-
vie ou le projet de site classé de la Montagne de la Serre. Or, le règlement écrit associé porte sur
des zones assez vastes et est permissif. En effet, il y est autorisé d’ériger des constructions lé-
gères42 à raison de 100 m² par unité foncière, des constructions en dur à raison de 200 m² par uni-
té foncière et des serres et de tunnels dans la limite de 200 m². Le cadastre étant très morcelé sur
ce secteur,  cela pourra conduire à la réalisation de nombreuses constructions en contradiction
avec l’objectif de préservation des sites classés. Le terme de « reconquête agricole » n’est pas ap-
proprié pour les secteurs autour de la Veyre qui sont déjà agricoles.

L’Autorité environnementale recommande d’approfondir la réflexion sur les périmètres des
secteurs Ar et sur le règlement écrit qui les réglemente afin de renforcer et de rendre effec-
tive la protection des paysages et du patrimoine et des surfaces agricoles.

Comme  souligné  précédemment  dans  l’avis,  la  justification  des  choix  est  insuffisante.  Par
exemple, le règlement graphique de Busséol représente plusieurs secteurs aedificandi dans l’en-
veloppe urbaine du village sans aucune justification. Il en est de même du choix de mettre en
place des PAPAG sur certaines communes (Mirefelurs, Vic-le Comte).

2.3.2. Biodiversité

Ce nouveau projet de PLUi modifie le règlement afin de permettre l’implantation de parc photovol-
taïques dans plusieurs communes (Les Martres-de-Veyre, Saint Amand-Tallende et Vic le Comte)
sur plusieurs hectares. Ces projets sont encadrés par des Stecal. Mais le dossier ne traite pas des
éventuelles incidences environnementales que pourrait générer l’implantation de ces parcs photo-
voltaïques.

Comme souligné précédemment dans l’avis, l’inventaire des zones n’a pas été actualisé au regard
des nouvelles OAP ou de celles qui ont été modifiées. Par exemple, l’OAP « Cheire activité2 »
évite le secteur humide qui est au nord, mais la nouvelle extension de son périmètre vers l’est im-
pacte un autre secteur humide43. Pour la localisation des zones humides des OAP, il existe des dif-
férences  entre  le  document  relatif  aux  OAP sectorielles  et  l’évaluation  environnementale.  Par
exemple, la zone humide située au sud-est de l’OAP « La Méridienne » à La Roche-Blanche n’a
pas la même superficie (et représentation) entre sa représentation déclinée dans l’évaluation envi-
ronnementale et dans le document « OAP sectorielle » qui est opposable, où cette zone humide
est intégralement traversée par une desserte inscrite à l’OAP « La Méridienne ».

41 Document OAP sectorielles.
42 Le terme de constructions légères sera à définir plus précisément car le côté réversible ou la nature des matériaux

ne suffit pas à distinguer une construction légère d’une construction dite classique.
43 P 148 du document 6-2-2 (ex périmètre) et P 154 du document OAP sectorielles (nouveau périmètre).
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La création de l’OAP « Largealle » sur la commune des Martres-de-Veyre s’inscrit dans un site à
forte pente (15 à 20%) et également en totalité au sein d’un réservoir de biodiversité identifié au
Sraddet Auvergne-Rhône-Alpes. 

Une nouvelle OAP est inscrite à Saint-Gorges-sur-Allier « OAP du stade » au nord de la commune.
Cette OAP en limite de l’enveloppe urbaine est située dans un corridor écologique identifié au
Sraddet.  L’OAP prescrit  le renforcement des structures végétales existantes. Toutefois les inci-
dences sur ce réservoir de biodiversité n’ont pas été analysées et le dossier n’indique pas si l’im-
plantation sur d’autres sites de cet habitat pour seniors a été envisagé. L’OAP « Allée Notre-Dame-
des-prés » est inscrite dans la nouvelle version du PLUI sur la commune de Saint-Sandoux. Cette
OAP est également localisée au sein d’un corridor écologique. La parcelle en question entourée de
routes et d’habitations forme déjà une dent creuse. Les mesures de réduction prévues au dossier
semblent proportionnées 44.

L’Autorité environnementale recommande :

• d’actualiser l’inventaire des zones humides sur les nouveaux secteurs qui seront amé-
nagés et le cas échéant de prendre les mesures ERC nécessaires.

• de mettre en place des mesures ERC de manière proportionnée dès lors que des réser-
voirs de biodiversité identifiés au Sraddet sont susceptibles d’être impactés de manière
notable.

2.3.3. Risques naturels et santé humaine et nuisances

L’OAP « Largealle » sur  la  commune des Martres-de-Veyre  s’inscrit  dans une forte pente.  Les
éventuelles incidences en matière de ruissellement des eaux pluviales sont évoquées dans le dos-
sier, mais elles ne sont pas détaillées. En outre, les mesures présentées sont génériques et non
descriptives: « mettre en place une gestion adaptée des eaux pluviales »45. Par ailleurs, les effets
cumulés avec la zone d’aménagement concerté (ZAC) des Loubrettes située à proximité et qui
s’inscrit également dans une forte pente ne sont pas traitées.

Il est indiqué dans le dossier que 990 mètres carrés de zone AU sont dans un secteur inconstruc-
tible, que 240 ha de zones constructibles sont exposés à des mouvements de terrain qui seront
étudiés avant ouverture à l'urbanisation (les communes s'y seraient engagées), que 240 hectares
de zones constructibles sont exposés au retrait-gonflement d'argile, que 2800 mètres carrés de
zone résidentielle sont proches d'une ICPE, que 40 hectares de zone AU sont à proximité d'une
canalisation de transport de matière dangereuse, que les nuisances sonores affectent 490 loge-
ments et 110 habitants. Le dossier conclut : "En résumé, le PLUI prend en compte les risques.", ce
qui nécessite d’être étayé et documenté, ou bien reconsidéré.

L’OAP « Le stade » à Saint-Gorges-sur-Allier est localisée à proximité immédiate de champs agri-
coles et de vergers. Le dossier ne prend pas en compte les éventuelles incidences que pourrait
avoir l’usage de pesticides pour les cultures sur la santé humaine pour les résidents (construction
de 14 logements de type intermédiaire pour des seniors). Il est en de même de l’OAP « La Treille »
à Mirefleurs, qui est destinée à l’accueil d’une mini-crèche et d’une pharmacie et qui se trouve éga-
lement en partie entourée de surfaces cultivées.

Sur la commune des Martres-de-Veyre un Stecal « Zone artisanale de l’Allier » est prévu pour une
zone artisanale. Ce projet s’insère à proximité immédiate de deux secteurs déjà dotés d’habita-

44 P 125 de l’évaluation environnementale.
45 P 104 de l’évaluation environnementale.
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tions (zones Ug et Nh). Les éventuelles nuisances et conflits d’usage seront à analyser et le cas
échéant nécessiteront la prise de mesures, afin d’éviter ou de limiter ces nuisances.

L’Autorité environnementale recommande d’analyser plus précisément les incidences du
projet de PLUI-H sur la gestion des eaux pluviales dès lors que le projet s’inscrit dans un
secteur de forte pente. Elle recommande également de s’assurer que la localisation géogra-
phique des OAP ne génère pas de conflits d’usage, d’augmentation de l’exposition des per-
sonnes aux aléas naturels ou d’incidence sur la santé humaine.

2.4. Dispositif de suivi proposé

Le dispositif de suivi est intégré à la partie du dossier intitulé « Évaluation environnementale ».
Les thématiques qui font l’objet d’un suivi sont nettement moins nombreuses que pour le PLUi
présenté en 2023, et il en est de même au niveau du nombre d’indicateurs mobilisés. En effet, la
version de 2023 comprenait 15 thématiques et 93 indicateurs, alors que la version du PLUi de
2025 comprend 11 thématiques et 25 indicateurs. Pour cette seconde version, la fréquence de
suivi des indicateurs oscille entre un an, trois ans ou six ans. Les suivis de la biodiversité, des
continuités écologiques ou encore celui de la ressource en eau organisés que tous les six ans ne
sont pas assez fréquents dans la mesure où le suivi a comme objectifs de vérifier l’efficacité d’une
mesure ERC et d’alerter le pétitionnaire sur l’évolution de son projet de territoire. Le suivi des indi-
cateurs doit garder une vision dynamique de l’évolution des milieux, des espèces, des ressources,
de l’environnement...

L’Autorité environnementale recommande de compléter les indicateurs de suivi et d’adapter
la fréquence des relevés

2.5. Résumé non technique du rapport de présentation/ environnemental

Sur la forme le résumé non technique (RNT) présent dans ce nouveau dossier fait l’objet d’un do-
cument dédié. Il est moins développé que celui de la version initiale du PLUi. Le premier compre-
nait 34 pages contre 25 pages pour celui-ci. Sur le fond, certaines parties manquent dans ce RNT
alors qu’elles étaient présentées dans le précédent comme le détail de l’analyse foncière, la décli-
naison du PADD, le détail des OAP. Les incidences du PLUi sur la consommation d’espace sont
aussi moins détaillées. En revanche, les indicateurs de suivi sont rappelés contrairement au RNT
précédent. Ce RNT a les carences du dossier, car il ne présente pas non plus la justification des
choix ayant conduit à modifier en profondeur les OAP, la clé de répartition des logements sur les
communes et il ne distingue pas les évolutions entre les deux projets de PLUi.

L’Autorité environnementale recommande de prendre en compte dans le résumé non tech-
nique les conséquences des recommandations du présent avis.
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VOS RÉF.  Consultation du 10/06/2025  DDT du Puy-de-Dôme 

7, rue Léo-Lagrange 

63033 Clermont-Ferrand Cedex 

1 

 
 

A l’attention de Mme Longour 

sophie.longour@puy-de-dome.gouv.fr 

 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-63457-CAS-

210360-D2F3M2 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-LYON-SCET-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  04.27.86.27.47 

E-MAIL :  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Elaboration du PLUi de Mond 

Averne Communauté 

 

 Lyon, le 20/06/2025 

Madame, 

 

 

Nous accusons réception du dossier du projet d’élaboration du PLUI de Mond Averne 

Communauté arrêté par délibération en date du 24/04/2025 et transmis pour avis le 

10/06/2025 par votre service. 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaisons aériennes 225 000 et 63 000 Volts : 

 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ENVAL-ISSOIRE 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ISSOIRE-LIGNAT 

Ligne aérienne  225kV N0 1 LIGNAT-RULHAT 

 

Ligne aérienne  63kV N0 1 COURPIERE-LIGNAT 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LIGNAT-MEZEL 

Ligne aérienne  63kV N0 2 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 

Ligne aérienne  63kV N0 1 ENVAL - MONTAIGUT LE BLANC - SUPER-BESSE 
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Postes de transformation 225 000 et 63 000 Volts : 

 

POSTE 225/63 kV N0 1 LIGNAT 

 

POSTE 63kV N0 1 MARTRES DE VEYRE 

 

Câbles Optiques Souterrains Hors Réseau de Puissance (COS HRP) :  

 

 

Commune des MARTRES-DE-VEYRE : 

 

 

 

Commune de SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER : 

 

 
 

 

 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20260129-DE-26-001-28-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



 

RTE Réseau de transport d’électricité    Page 3 sur 7 
 

 

 

1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 

les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 

opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 

l’Open Data de Réseaux Energies : 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/   

 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 

affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 

sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   

 

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 

sont bien représentés. 

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et 

les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 

opérations de maintenance sur le territoire de Mond Averne Communauté : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Auvergne 

14, boulevard Gustave Flaubert 

63010 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléter  la liste 

mentionnée dans l’annexe du PLUI. 
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2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones Ue, Ug, Ui, Us-2, 1AUi-4, A, Aa-1*1, Ac, 

Ar, N, Nh-1*5, Nj et Np du territoire. 

 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

 

2.1 Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

 

2.2 Dispositions particulières  

 

A) Pour les lignes électriques HTB  

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

S’agissant des règles de hauteur des constructions 

 

Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement 

dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 

les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  

 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 

aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
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B) Pour les postes de transformation  

 

S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles relatives à 

la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à construire / l’aspect 

extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la  performance énergétique 

et environnementale des constructions / aux conditions de desserte des terrains par la voie 

publique  / aux conditions de desserte par les réseaux publics / aux implantations par rapport 

aux voies publiques  / aux implantations par rapport aux limites séparatives / aux aires de 

stationnement / aux espaces libres  ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif que constituent nos ouvrages ».  

 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Madame, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

Marie SEGALA 

 

Chef du service 

Concertation Environnement Tiers 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 

 
- Liste des ouvrages implantés et/ou en projet sur le territoire couvert par le PLUi de Mond Averne Communauté 
- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 
Copie : Mond Averne Communauté  contact@mond-arverne.fr 
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Liste par commune des Ouvrages du Réseau Public de Transport 

d’Electricité traversant le Territoire de Mond Averne 
Communauté : 

 

AUTHEZAT 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ENVAL-ISSOIRE 

AYDAT 

Ligne aérienne  63kV N0 1 ENVAL - MONTAIGUT LE BLANC - SUPER-BESSE 

BUSSEOL 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ISSOIRE-LIGNAT 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 

Ligne aérienne  63kV N0 2 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 

CHANONAT 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ENVAL-ISSOIRE 

COURNOLS 

Ligne aérienne  63kV N0 1 ENVAL - MONTAIGUT LE BLANC - SUPER-BESSE 

LA SAUVETAT 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ENVAL-ISSOIRE 

LAPS 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ISSOIRE-LIGNAT 

LE CREST 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ENVAL-ISSOIRE 

LES MARTRES-DE-VEYRE 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 

Ligne aérienne  63kV N0 2 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 

POSTE 63kV N0 1 MARTRES DE VEYRE 

MIREFLEURS 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 

Ligne aérienne  63kV N0 2 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 

OLLOIX 

Ligne aérienne  63kV N0 1 ENVAL - MONTAIGUT LE BLANC - SUPER-BESSE 

PIGNOLS 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ISSOIRE-LIGNAT 

SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ISSOIRE-LIGNAT 

Ligne aérienne  225kV N0 1 LIGNAT-RULHAT 

Ligne aérienne  63kV N0 1 COURPIERE-LIGNAT 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LIGNAT-MEZEL 

Ligne aérienne  63kV N0 2 LIGNAT-MARTRES DE VEYRE 
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POSTE 225kV N0 1 LIGNAT 

POSTE 63kV N0 1 LIGNAT 

TALLENDE 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ENVAL-ISSOIRE 

VEYRE-MONTON 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ENVAL-ISSOIRE 

VIC-LE-COMTE 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ISSOIRE-LIGNAT 

YRONDE-ET-BURON 

Ligne aérienne  225kV N0 1 ISSOIRE-LIGNAT 

 
 

 

Les communes suivantes de Mond Averne Communauté ne sont pas 
concernées par les ouvrages du Réseau RTE, il s’agit de : 

 
CORENT 

LA ROCHE-BLANCHE 

LA ROCHE-NOIRE 

MANGLIEU 

ORCET 

SAINT-AMANT-TALLENDE 

SAINT-MAURICE 

SAINT-SANDOUX 

SAINT-SATURNIN 

SALLEDES 
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Monsieur Le Président,  
 
Vous nous avez demandé l’avis du Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon sur 
le Plan local d’Urbanisme de Mond’Arverne Communauté. 
 
L’équipe du SMVVA a étudié les documents transmis et a identifié les points positifs et les 
points d’amélioration possibles qu’elle recommande sur la prise en compte des eaux 
pluviales et des zones humides.  
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur président, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Le Président, 
Michel VIALLEFONT  

 
  

 
 

 

Saint Saturnin, le 09 juillet 2025 

Objet : Avis sur le PLUi Mond'Arverne Communauté 

 

Mond'Arverne Communauté 
ZA Le Pra de Serre 

63960 Veyre-Monton 
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Le SMVVA, en sa qualité de structure porteuse de la compétence GEMAPI, a examiné le 
contenu du PLUi de Mond’Arverne Communauté, et plus particulièrement le règlement 
écrit et les OAP, afin d'évaluer la prise en compte des enjeux liés aux milieux aquatiques, 
aux zones humides, au ruissellement et aux risques d’inondation. 
 
1. Appréciation générale 

Le document présente une base technique cohérente et des intentions claires en faveur 
d'une gestion durable des eaux et de la préservation des milieux. Le règlement écrit 
intègre les principes fondamentaux de la gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP), 
prévoit des mesures limitant l’imperméabilisation et protège les zones humides. Les OAP 
complètent ces orientations par des dispositifs techniques (noues, revêtements 
perméables, toitures végétalisées, bassins d’infiltration) et une lecture territoriale des 
continuités écologiques (TVB). 
 
2. Points positifs 

 Zones humides : encadrement rigoureux, études préalables obligatoires, 
mesures compensatoires prévues en cas d’impact. 

 Eaux pluviales : approche de gestion à la parcelle cohérente avec les objectifs de 
réduction du ruissellement. 

 Risque ruissellement / inondation : prescriptions claires (absence de sous-sol, 
surélévation des constructions, matériaux perméables) et prise en compte des 
zones de ruissellement naturel.  

 Cours d'eau et ripisylves : préservation de la végétation existante, entretien 
autorisé avec méthodes douces. 

 Trame bleue / TVB : corridors et réservoirs bien identifiés, prescriptions en faveur 
de la perméabilité écologique et hydraulique. 

 Clôtures : transparence hydraulique exigée, continuité écologique considérée. 

 Plans d'eau : application des prescriptions de la loi Montagne avec une zone de 
protection de 300 m autour des plans d'eau.
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3. Points de vigilance 

 Possibilité d’aménagement en zone humide : la notion d'aménagement "léger 
et démontable" reste floue et peut être sujet à interprétation. Il faut en préciser 
les thermes ou préciser les critères de « légèreté ». 

 Pas de prise en compte explicite des effets cumulés : Le règlement traite chaque 
projet indépendamment, or les effets cumulés de l’artificialisation des sols sur un 
bassin versant ont un réel impact sur la gestion des eaux pluviales. Il serait 
intéressant d’intégrer une volonté de prise en compte de l’effet cumulatif au 
moins à l’échelle des communes dans la gestion intégrée des eaux pluviales. 

 Annexes cartographiques : il est recommandé d'intégrer en annexe les cartes de 
ruissellement issues des études hydrauliques réalisées à Gergovie et Mirefleurs, 
ainsi qu'une cartographie informative des zones d'écoulement superficiel. 

 
Conclusion 

Le SMVVA émet un avis favorable avec recommandations sur le règlement écrit et les OAP 
du PLUi de Mond’Arverne Communauté. Les objectifs de la compétence GEMAPI sont 
globalement pris en compte. Toutefois, certains points méritent d'être complétés ou 
clarifiés afin de garantir l'efficacité des mesures sur le terrain et d'assurer la cohérence à 
l'échelle des bassins versants. 
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Siège Social 
11 allée Pierre de Fermat – BP 70007 

63170 Aubière 

Tél : 04 73 44 45 46 

Fax : 04 73 44 45 50 

urbanisme@puy-de-dome.chambagri.fr 

Le Président :  
David CHAUVE 

 
Chef du Pôle Territoires :  

Nicolas COUDRAY 
 

Conseillers urbanisme :  
Nicolas ROUGIER  

Géraldine RODARIE 

République Française 

Etablissement public 

loi du 31/01/1924 

Siret 186 306 908 000 44 

APE 9411Z 

puydedome.chambre-agriculture.fr 

Aubière, le 29 septembre 2025 

 
 

 
 
 

 
Monsieur le Président 

Communauté de communes  
Mond’Arverne Communauté 
ZA Le Pra de Serre 

63960 Veyre-Monton 
 

 
 
 

 

Objet : Avis sur le projet arrêté de PLUi de Mond’Arverne 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

 

 

Comme évoqué lors de notre premier avis en date du 05 août 

2025, vous trouverez par la présente notre avis définitif sur le projet de 

PLUi de Mond’Arverne Communauté. 

Cet avis prend en compte le deuxième arrêt de votre PLUi dont vous avez 

pris délibération le 28 août 2025, envoyé à nos services le 15 septembre 

2025. Nous remarquons avec regret qu’aucune remarque des PPA ni des 

communes n’a été prise en compte dans ce second arrêt. 

 

Tout en maintenant nos différentes observations à votre document, nous 

apportons ici des compléments à notre précédent avis ainsi que des 

illustrations, notamment sur des consommations foncières excessives et 

la non prise en compte de bâtiments et de projets agricoles sur les 

communes de Mond’Arverne Communauté.  

 

 

Diagnostic agricole 

 

Nous vous rappelons que les services de la Chambre d’Agriculture, 

associés aux services de la SAFER AURA ont repris et finalisé le diagnostic 

agricole engagé sur votre communauté de communes. Ainsi, nous vous 

invitons à intégrer les éléments de ce diagnostic qui vous ont été remis, 

en intégrant les pistes d’actions dont certaines proposent des traductions 

graphiques et règlementaires dans votre projet de PLUi.  
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Nous regrettons par ailleurs que ces pistes d’actions ne transparaissent 

pas suffisamment dans votre document par des zonages adaptés au 

développement de l’agriculture. 

 

 

PADD, objectifs de population, de logements et consommation 

foncière 

 

Nous relevons une difficulté à analyser les données sur la question de la 

consommation foncière. Votre tableau en page 49 du dossier de 

justification des choix, calcule par commune les consommations d’ENAF 

en comptabilisant les superficies des emplacements réservés, des zones 

dédiées à l’habitat ainsi que des STECAL mais ne semble pas inclure les 

espaces consommés en ENAF pour les zones d’activité dans ces calculs, 

ni même quelques surfaces que nous avons repérées. 

Nous relevons ainsi dans ce tableau de grandes différences entre les 

objectifs du PADD en termes de consommation d’ENAF par rapport aux 

ENAF identifiés comme consommés par votre zonage définitif. Or, si 

certaines communes apparaissent plus vertueuses dans leurs efforts de 

consommation d’ENAF, d’autres communes à l’exemple d’Aydat, la Roche 

Blanche, Saint Georges sur Allier ou Veyre-Monton affichent un écart non 

compatible avec les objectifs de votre PADD. 

Nous observons ainsi des communes qui dépassent les seuils de 

consommation d’ENAF inscrits dans le PADD et proposent par ailleurs de 

l’extension urbaine sur des terrains déclarés à la PAC. 

 

Toujours dans le rapport de justification, les équilibres annoncés de 

répartition des logements dans votre PADD ne sont pas traduits dans les 

mêmes proportions dans le tableau présenté en page 28. En effet, quand 

votre PADD annonce une répartition du logement à 55% dans les pôles 

de vie, votre tableau de répartition de logements traduit une répartition 

à 51% dans ces mêmes pôles. Le potentiel d’accueil de nouveaux 

logements non réalisés sur les pôles de vie ainsi que sur les communes 

les plus rurales (19% de répartition contre 20% de répartition annoncée 

dans le PADD) se fera donc au bénéfice des pôles de proximité qui 

proportionnellement feront moins d’effort de sobriété foncière. 

En page 48 de ce rapport de justification, le calcul sur la réduction de 

consommation d’ENAF rapporté à la période du projet de PLUi n’est pas 

bon. Une réduction de 49 % sur la période de 12 ans correspondrait 

davantage à 136 ha d’ENAF quand votre document affiche 143 ha. De 

même qu’une moyenne affichée de 11 ha/an sur 12 ans ne donne pas 

143 ha consommés sur 12 ans mais bien 132. 

 

Nous relevons un manquement de justifications et/ou de précisions 

concernant plusieurs STECAL. Pour exemple, nous identifions un STECAL 

affiché sur le plateau de Corent pour de l’accueil touristique dont la 

localisation serait davantage propice à l’accueil d’un chai viticole. La 

commune ne projette en effet aucune zone Agricole Constructible sur son 

territoire malgré l’association de son nom à une AOC et un territoire où 

l’activité agricole limite l’enfrichement des côteaux. La commune d’Aydat 

identifie également de nombreux STECAL créant du mitage d’espaces 

naturels ou agricoles pour des projets touristiques alors que les zones 

dédiées à l’accueil touristique sont déjà bien présentes sur cette 

commune. Attention également sur cette commune à l’élargissement 
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Nord-Est du STECAL pour le camping « Les Volcans » qui pourrait se 

retrouver en périmètre de réciprocité d’une exploitation agricole. 

 

 

Le volume d’espaces agricoles consommés indirectement par le 

projet de PLUi 

 

Au-delà du volume net de surfaces ouvertes à l’urbanisation sur des 

espaces actuellement à vocation agricole et notamment avec des 

extensions comme à Saint Amant-Tallende, la Roche Blanche, Tallende, 

Saint Georges, Les Martres de Veyre, Aydat et bien d’autres, nous attirons 

votre attention sur la consommation masquée des espaces agricoles qui 

représentait 19 ha/an sur la période 2019/2023 (source : Diagnostic 

Agricole et Foncier Chambre d’Agriculture/SAFER AURA 2025). Nous 

définissons ainsi les surfaces qui perdent leur vocation économique 

agricole sans pour autant être artificialisées. Il s’agit bien souvent d’un 

vaste terrain d’agrément rattaché à une habitation (pouvant se situer 

dans un zonage agricole ou naturel, en second rideau de la zone urbaine). 

Ce phénomène se multiplie en secteur périurbain et notamment sur les 

secteurs d’extensions urbaines non soumis à OAP. Nous demandons ainsi 

de supprimer toutes les nouvelles parcelles en extension urbaine sur des 

parcelles identifiées comme agricoles et non comprises dans des OAP afin 

de limiter au maximum ce phénomène de pertes de surfaces agricoles 

non artificialisées. Au regard des exemples que nous apportons dans notre 

annexe, un redimensionnement ou une relocalisation de certains zonages 

nous semblent indispensables afin de ne pas pénaliser davantage l’activité 

agricole. 

 

Nous remarquons également que plusieurs emplacements réservés 

viennent consommer de l’espace agricole ou en perturber les usages. 

C’est le cas par exemple sur Saint Amant-Tallende (ER n°4) avec un projet 

de parking dont le terrain est déclaré à la PAC en MAEC (mesures agro-

environnementales) ou encore sur Orcet avec des îlots PAC coupés par un 

emplacement réservé à vocation de cheminement de découverte du grand 

camp de César.  

L’emplacement réservé n°1 de 5,32 ha sur les Martres de Veyre pour le 

développement de la station d’épuration, consomme des ENAF qui ne sont 

pourtant pas identifiés dans le tableau de calcul en page 49 de justification 

des choix. Cet emplacement réservé créera également probablement de 

la consommation masquée. 

 

Règlement écrit : 

 

Après lecture du règlement de la zone Agricole, nous vous formulons les 

observations et demandes de corrections suivantes. 

 

Tout d’abord, nous observons 4 types de zones spécifiques dans la zone 

Agricole : 

- une zone A non constructible ou de manière très limitée (100m² 

de constructions légères qu’il serait bon de définir),  

- une zone Ac (agricole constructible) permettant l’implantation de 

nouveaux bâtiments agricoles , 

- une zone Aa identifiant par STECAL des activités autres 

qu’agricoles  
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- et une zone Ar de reconquête agricole offrant la possibilité de 

constructions limitées. 

 

En page 2, le tableau indique qu’en zone A, la destination « hôtel » (sous 

condition) est autorisée. Nous demandons que cette mention soit 

supprimée au profit de la destination « autres hébergements 

touristiques » (toujours sous condition, notamment en changement de 

destination de bâtiments identifiés dans cette zone) et que cette sous-

destination soit également autorisée en zone Ac dans le même cadre. 

L’identification d’un projet hôtelier en zone A vu son importance devrait 

trouver une traduction graphique et règlementaire via la création d’un 

STECAL. 

 

En page 3, dans la première colonne, la zone Ar autorise des constructions 

légères nécessaires à l’activité agricole dans la limite de 100m². Or, dans 

la colonne suivante cette même zone Ar autorise les constructions dans 

la limite de 200 m² d’emprise au sol. Il serait utile de rectifier cette 

incohérence. Nous vous indiquons par ailleurs que pour le développement 

d’un projet agricole, la superficie de 200 m² est peut-être un peu juste 

malgré une possibilité de serres et tunnels à 2000m² dans cette même 

zone (ces même serres et tunnels étant aussi considérées comme 

constructions dites légères). 

La zone A ne permet pas l’extension des constructions existantes. Or, 

compte tenu des nombreux bâtiments agricoles repérés en zone A, il est 

indispensable de les rezoner en secteur Ac et par précaution de permettre 

l’agrandissement des bâtiments existants. 

Nous vous demandons d’ajouter les possibilités de constructions 

nécessaires aux CUMA ainsi que les constructions pour la transformation 

le conditionnement et la vente des produits issus de l’exploitation dans la 

zone Ac. Sans les mentionner dans le règlement, ces éventuels projets ne 

seront en effet pas possibles même en zone Ac. 

 

Nous vous demandons également de revoir la distance entre les bâtiments 

d’habitation nécessaires à l’activité agricole et les bâtiments 

d’exploitation. Légalement cette distance qui est accordée en règle 

générale (sauf dérogation de situation) à 100 m maximum (et non 50 m 

comme proposé dans votre règlement), s’applique par ailleurs aux 

bâtiments contenant les animaux et /ou la production justifiant de cette 

nécessité de proximité. Le fait de mentionner « un bâtiment » 

d’exploitation n’est donc pas correct. Nous vous conseillons donc de ne 

mentionner que la possibilité de construction à usage d’habitation par 

nécessité de présence permanente et rapproché à l’exploitation, sans 

aborder une notion de distance.  

 

En page 4 : La rubrique Hôtel est aussi à modifier par : hébergements 

touristiques. 

 

En page 5 : Nous vous demandons de ne pas autoriser les installations 

agrivoltaïques sur la zone A classique. Ces dispositifs, pour être autorisés, 

doivent démontrer, comme n’importe quel bâtiment agricole, qu’ils sont 

nécessaires à l’activité agricole. Ils pourront donc de fait être autorisés 

dans les zones Ac. Les autoriser dans la zone A classique alors que le 

règlement de celle-ci interdit par ailleurs toute nouvelle construction de 

bâtiment agricole ne nous semble pas logique. Par ailleurs, la possibilité 

de construire des parcs agrivoltaïques sur l’ensemble de la zone A peut 
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avoir des impacts importants sur le paysage et engendrer des risques de 

conflits de voisinage. Nous rappelons à votre connaissance que plusieurs 

projets agriPV en cours sur le département du Puy-de-Dôme proposent 

des superficies de plusieurs dizaines d’hectares voire jusqu’à 50ha d’un 

seul tenant.  

 

 

En page 9, les terrassements sont limités à 1,5 m pour les bâtiments 

agricoles. 

Compte tenu de la volumétrie des bâtiments sur plusieurs filières, il est 

indispensable de ne pas laisser ce seuil aussi bas et nous vous conseillons 

de ne pas le règlementer. En effet, le dimensionnement de certains 

bâtiments jumelé à la topographie de votre territoire peut amener à 

dépasser largement ce seuil d’1,5 m. La réalité économique du coût d’un 

terrassement ramènera les agriculteurs à en limiter l’importance en 

s’adaptant au maximum à la topographie. Cette règlementation est 

d’autant plus difficile à tenir que votre PLUi a fait le choix de restreindre 

au maximum les zones Ac, sans pour autant étudier pour chacune de ces 

micro-zones Ac la topographie des terrains proposés. 

 

En page 10, la hauteur des bâtiments agricoles à l’égout est limitée à 

10 m. Une phrase complémentaire permettant une hauteur supérieure 

pour des raisons techniques est indispensable pour la réalisation de 

certains projets (séchages en granges en zones St Nectaire, silos à grains 

par exemple…) 

 

 

Règlement Graphique : 

 

Tout d’abord nous remarquons des zones agricoles constructibles trop 

réduites autour de bâtiments existants qui ne permettront pas le 

développement d’éventuels projets d’exploitations agricoles. Nous 

observons également de nombreux bâtiments agricoles en zones 

agricoles non constructibles (A) ou alors en zones naturelles sur plusieurs 

communes. Nous regrettons qu’un travail d’identification des bâtiments 

et des besoins n’ait pas été réalisé (malgré la proposition de réaliser cet 

inventaire minutieux dans l’étude agricole et foncière que nous avons 

reprise fin 2024).  

Pour exemple, un projet sur La Roche Blanche n’a pas été reporté et les 

parcelles de projet de l’agriculteur (qui par ailleurs entretien le plateau de 

Gergovie avec ses ovins) se retrouvent en zone A (non constructible) alors 

qu’elles sont actuellement en zone Ac au PLU de La Roche Blanche. Un 

certificat d’urbanisme avait été déposé (et accordé) il y a plusieurs années 

pour lui permettre de compenser la perte d’utilisation de la Bergerie située 

sur le plateau (emplacement réservé n°4). La non-réalisation de son 

projet pourrait à terme remettre en question tout l’entretien du plateau 

de Gergovie. Autres exemples, plusieurs bâtiments agricoles en activité 

sont zonés en Agricole non constructibles sur la commune de Sallèdes. 

De même, une zone Ac sur la commune de Saint Georges sur Allier pour 

conforter le développement d’une exploitation qui a déjà relocalisé son 

siège sur Billom Communauté n’est pas possible faute de zonage adapté 

sur l’emplacement de son projet initial. Un inventaire de plusieurs 

bâtiments agricoles identifiés sans zonage Ac et de projets portés à notre 

connaissance apparaissent dans l’annexe de ce présent avis. Cet 

inventaire non exhaustif pourra être complété par les contributions des 
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agriculteurs et /ou porteurs de projets agricoles lors de l’enquête publique 

sur le projet de PLUi. 

 

Nous remarquons des phasages non justifiés pour plusieurs zones à 

urbaniser, notamment sur la ZACIL de Tallende. Ces phasages 

n’expliquent en effet pas l’identification de la réduction des impacts pour 

l’activité agricole par une temporalité adaptée ni un découpage cohérent. 

Nous demandons par ailleurs une réduction de cette zone d’activité, 

impactant les meilleurs terres agricoles du secteur. Le zonage proposé est 

en effet incompatible avec le SCOT du Grand Clermont car la zone 1AUi-

4 est indiqué avec une superficie de 12ha (compatible au SCOT) dans 

votre rapport ainsi que dans son OAP alors que sa délimitation graphique 

porte sa surface réelle à 14,8 ha. 

 

Nous notons également d’autres extensions consommatrices de foncier à 

l’exemple de la zone 1 AUg sur une parcelle en AOC Viticole aux Martres 

de Veyre mais également la zone 1 AUg au sud de cette commune en 

extension. Le bilan de consommation des ENAF sur cette commune est 

ainsi à revoir en comptabilisant l’emplacement réservé n°1.  

 

Nous observons des zones Us identifiées comme inconstructibles pour de 

nouvelles constructions. Si certaines de ces zones Us-1 sont justifiées par 

des risques identifiés, expliquant la nécessité de ne pas densifier ces 

secteurs, nous remarquons que de nombreuses autres zones Us-2 

(représentant un total de 219,5ha), sont difficilement justifiables par la 

simple notion de « sensible à l’étalement urbain » considérant que la 

constructibilité de ces zones ne ferait que les densifier et non les étaler. 

Ces zones Us-2 sont beaucoup trop importantes et semblent constituer 

des futures réserves foncières en densification. Ces réserves foncières 

« déguisées » pourraient en effet être mobilisées par d’éventuelles 

procédures de modification du PLUi sans être présentement 

comptabilisées. 

Nous demandons ainsi de revoir ce zonage en inscrivant uniquement les 

zones Us-1 identifiées par des secteurs à risques (ou insuffisamment 

desservies par les réseaux) et de bien comptabiliser le potentiel foncier 

des espaces Us-2 reclassés en zonage U classique, comme pouvant 

accueillir de nouvelles constructions. Certains de ces zonage Us-2 

comprenant des grands tènements peuvent aussi être réduits ou 

supprimés pour un retour en zones A ou N.  

 

Parmi ces zones Us-2 à requalifier nous notons par exemple (liste non 

exhaustive) des secteurs sur Aydat, La Roche Blanche, La Roche Noire, 

Veyre-Monton, La Sauvetat, Le Crest, Saint Sandoux, Saint Georges sur 

Allier, Mirefleurs. L’identification des potentiels fonciers restants sur ces 

secteurs pourrait ainsi éviter de la consommation foncière d’ENAF 

notamment en extensions urbaines. Nous attendons ainsi un calcul de ces 

potentiels fonciers en Us-2 et un rééquilibrage de votre projet en fonction. 

Par conséquent un travail de suppression de zones urbaines ou à 

urbaniser en extensions est à opérer. 

 

Il nous apparait également important d’opérer des phasages d’ouverture 

à l’urbanisation sur les différentes zones à urbaniser d’une même 

commune afin d’optimiser la consommation foncière ainsi que les 

aménagements et de retarder au maximum l’emprise foncière de secteurs 

à vocation actuellement agricole. Des zones 2 AU positionnées en priorité 
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sur les espaces déclarés à la PAC à ouvrir par procédure de Modification 

après justification d’un remplissage des zones 1 AUg seraient une solution 

de phasage. 

 

D’autres espaces identifiés en « patrimoine végétal et paysager à 

protéger », sont aussi inscrits en zones urbaines alors qu’ils pourraient 

être reclassés en zones A ou N avec cette même protection, par exemple 

au nord du bourg de Vic le Comte. 

 

Nous observons que plusieurs hameaux offrent de grandes zones urbaines 

consommatrices de foncier qui ne se justifient pas, notamment à Vic le 

Comte. La densification de ces hameaux ou lieux-dits (pouvant 

potentiellement augmenter d’1/3 la population de ceux-ci) est d’autant 

plus curieuse que cette commune ne propose pas le zonage US-2 (que 

nous contestons). Nous demandons ainsi de limiter la zone Ug aux strictes 

limites des espaces urbanisés et de reclasser les tènements de potentiels 

en zones A ou N. 

 

 

D’importantes zones Ue : 

 

Nous observons environ 22 ha de disponibilités foncières à des fins de 

développement de zones d’équipements Ue auxquelles il faut parfois 

rajouter quelques hectares d’emplacements réservés (pas toujours 

comptabilisés) pour compléter à terme ces équipements. Si nous 

comprenons l’intérêt de proposer des services à la population et d’autres 

équipements indispensables (stations d’épurations par exemple), nous 

amenons à la réflexion de l’intercommunalité, la nécessité de mutualiser 

certains projets et équipements non pas seulement pour faire des 

économies de fonctionnement mais aussi des économies de foncier. De 

plus une adaptation et relocalisation de certains projets permettraient de 

minimiser leurs impacts sur le foncier agricole restant et de limiter le 

phénomène de consommation masquée.  

 

Impact sur les espaces forestiers : 

 

Nous identifions de nombreux espaces forestiers identifiés en EBC 

(Espaces Boisés Classés) qu’il conviendrait de déclasser. En effet, ces 

boisements importants sont souvent gérés par des Plans Simples de 

Gestion, garantissant leur entretien par des coupes sanitaires et des 

reboisements.  

L’EBC étant très contraignant, y compris lorsque des arbres malades 

nécessitent l’abattage afin de limiter la propagation de maladies ou 

lorsqu’il est nécessaire d’aménager des pistes (pour lutter contre les 

risques d’incendies par exemple) nous préconisons de réserver cet outil 

d’EBC à des petits bosquets, alignements ou arbres remarquables isolés. 

 

Conformités avec le SCOT : 

 

Le projet de PLUi présente plusieurs points qui, selon notre analyse, ne 

sont pas compatibles avec le SCOT du Grand Clermont. 

 

En premier lieu, la ZACIL sur la Commune de Tallende qui dans son tracé 

et ses dimensions, ne correspond pas à ce qui est autorisé dans le SCOT, 

faisant apparaitre 14,8ha de zonage 1 AUi-4 au lieu de 12ha de 
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développement. Il conviendra de rectifier ce zonage. Un éventuel phasage 

différent de celui présenté dans l’OAP (s’il apporte une réduction 

temporaire des impacts agricoles) pourrait être proposé par une étude de 

réduction des impacts s’il est toutefois démontré que le développement 

de cette ZACIL n’a pas d’autres choix que de consommer ces terres 

agricoles. Le SCOT étant antérieur au décret du 31 août 2016 sur le 

principe Éviter Réduire Compenser applicable à l’économie agricole, il 

conviendra à l’EPCI de venir en premier lieu justifier le positionnement de 

cette zone avant de l’ouvrir à l’urbanisation. 

 

Certains secteurs en AOC viticole strictement protégés dans le SCOT sont 

partiellement impactés par des zones constructibles. C’est le cas par 

exemple à La Roche Blanche ou aux Martres de Veyre. Il conviendra 

d’ajuster les zonages en fonction de la protection du SCOT sur ces 

espaces. 

 

Nous observons positivement un effort de réduction de la consommation 

foncière dans cette nouvelle version de projet de PLUi sur le papier. 

Cependant cet effort de rapprochement des objectifs de la loi Climat et 

Résilience nous semble totalement faussé par la non prise en compte du 

potentiel foncier dans les zones Us-2 et Us-3 qui pour nous sont 

juridiquement trop fragiles car insuffisamment justifiées. Pour rappel, la 

plupart de ces zones Us-2 et Us-3 sont positionnées sur des communes 

où le total de consommation d’ENAF est supérieur à celui programmé dans 

les objectifs du PADD de votre PLUi et proposant par ailleurs des zones à 

urbaniser 1AUG consommant du foncier agricole. 

 

Compte tenu des observations importantes tant sur les parties 

règlementaires et graphiques que sur la cohérence de votre PADD avec 

les tableaux présentés et d’un manque certain de prise en compte de 

l’activité agricole dans votre document, la Chambre d’Agriculture émet un 

avis défavorable à votre projet de PLUi. 

 

Nous vous invitons à prendre en compte nos remarques et notamment à 

rectifier votre règlement écrit pour la zone Agricole et votre règlement 

graphique au regard de nos remarques et de l’annexe jointe à cet avis.  

 

Enfin nous vous rappelons que contrairement à 2023, nous n’avons 

pour le moment pas été sollicités à émettre un avis sur l’abrogation des 

cartes communales toujours en vigueur sur votre intercommunalité 

(communes de Pignols et Sallèdes).  

 

 

 Restant à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire et pour vous accompagner dans la prise en compte de 

nos remarques, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, 

l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Le Président, 

David CHAUVE
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ANNEXE avis PLUI Mond’Arverne Communauté 2025 

 

 

1) Exemples notables de consommation foncières à réduire, de 

consommation masquée et de phasage de zones 

constructibles à opérer. 

 
Commune des Martres de Veyre : 

 
Outre la question de la consommation foncière de cet emplacement réservé, non 
calculée dans le tableau des surfaces, nous observons que les parcelles ZK 172 et 
170 ne sont pas sous l’emplacement réservé mais appartiennent au même îlot 
agricole que les parcelles visées par l’ER (notamment la ZK 174). Compte tenu de 
la faible surface restante après acquisition il est probable que ces parcelles 170 et 

172 ne soient à terme plus à vocation agricole. La question peut se poser 
également avec les parcelles 137 et 139 situées au sud et appartenant au même 
îlot agricole. Selon la localisation de l’exploitant agricole il est possible qu’il ne 
vienne plus exploiter ces deux parcelles car la superficie nouvelle de l’îlot, 0.7 ha 

ne sera plus économiquement intéressante. 

 
Commune de Saint Amant Tallende :

 
 
La Zone 1AUg viendra consommer les 2/3 de cet îlot agricole en prairie 
permanente. Il y a ici un fort risque d’abandon de parcelles avec enfrichement ou 
occupation de loisir sur la partie restante. Attention sur ces secteurs, 
l’enfrichement peut accentuer les risques d’incendie. Un zonage en 2AU de ce 
secteur serait préférable pour donner priorité à l’urbanisation des autres zones 

AUg de la commune qui ne concernent pas des terrains agricoles. 
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Mirefleurs : 

 
 
La zone 1 AUm vient ici consommer la parcelle 302 en la coupant dans un sens 
qui n’est pas celui du travail de la parcelle (travaillée dans le sens de la largeur 
Ouest/Est). La lanière nord sera inutilisable et la partie ouest risque également 
d’être abandonnée. De plus, au regard d’une imposante zone 2AU et des 
disponibilités foncières existant en zone Us-2 sur la commune, cette 

consommation foncière agricole ne nous semble pas justifiée. 
 

La Roche Blanche : 

 
 
Outre la question de consommation foncière globale sur ce secteur, la partie Nord 
de la zone 1 AUm supprime la moitié d’un îlot agricole tout en le divisant en deux 
îlots sur la partie nord (la parcelle BL11 n’étant pas exploitée). Le maintien de 
l’agriculture est ainsi compromis sur ce secteur. 
La partie sud de la zone 1 AUm ne laisse qu’une parcelle (BL27) de 0.4ha en 
bordure (secteur le moins productif) sur la partie sud. Cette dernière a donc de 

fortes probabilités de perdre sa vocation agricole. 
L’ensemble de ces parcelles agricoles est classé en zone N, sous entendant que 

l’agriculture ne sera plus l’occupation de ces parcelles restantes. Au regard des 
disponibilités foncières possibles en densification, la consommation foncière sur 
l’ensemble de cette zone ne nous semble pas justifiée, d’autant que la commune 
de la Roche Blanche dépasse de près de 3ha son objectif de consommation d’ENAF 

inscrit dans le PADD mais également son objectif de logements. 
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Tallende : 

 

 
 
Sur toute une partie nord de la zone 1 AUi-4, le découpage ne prend nullement 
en compte la notion d’îlots agricoles et vient en complexifier l’exploitation. Par 
ailleurs, le phasage de cette zone ne prend aucunement en compte les enjeux 
agricoles du secteur (aucune étude n’a été réalisée pour établir les priorités de 
phasage). L’objectif de logements affiché dans le PADD étant inférieur au nombre 

de logements potentiels figurant dans le plan de zonage de cette commune, nous 
demandons de réduire la zone 1 AUg attenante à la ZACIL en extension sur des 
terres agricoles et de reclasser la zone réduite en 2AU afin de prioriser les zones 
1 AUg et 1 AUm en dents creuses. 

 
 

Orcet : 
 
Cet exemple plus délicat 
concerne un espace 
encerclé par 
l’urbanisation.  
La parcelle AN 341 risque 

de perdre sa vocation 
agricole car l’îlot est 
consommé à plus de la 
moitié. Il en est de 
même pour la parcelle 
332 à l’Est, déclarée en 

luzerne et qui est 

impactée par la zone Ue. 
Cet exemple lance la 
réflexion sur le fait 
d’utiliser ou non 
l’ensemble du tènement 
agricole sur ce secteur 

(en comptabilisant sa 
consommation) et ainsi 
de diminuer d’autres 
secteurs en extension 
urbaine. 
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Aydat :  

 

 
 
Exemple de la parcelle YH 71(0.4ha) à Rouillas-Bas, non déclarée à la PAC mais 
utilisée en prairie de fauche. L’utilisation du bas de la parcelle pour une 
construction pourrait remettre en cause cette utilisation. Cependant, les parcelles 
YH 70 et YH 71 sont inscrites en zone Us-2, quelle est donc l’intérêt de maintenir 
ce zonage si le zonage Us-2 interdit les nouvelles constructions ?  
 

Compte tenu des nombreux 
STECAL et zones Us-2 à fort 
potentiels de constructions, 
la zone 2 AU de Sauteyras ne 
se justifie pas. 

 
 

 

 

Saint Georges Sur Allier : 

 

 
La zone 1 AUg viendra impacter la parcelle ZM 05 sur sa partie centrale la plus 
productive, laissant courir le possible risque d’abandon du reste de cette parcelle. 
Une relocalisation de la zone 1AUg sur la partie sud de la parcelle (dans le triangle 
non exploité) toujours en propriété communale est demandée. 

Par ailleurs au regard des nombreuses possibilités foncières en zones Us-2, il 
conviendra de justifier l’ouverture de ce secteur modifié à un projet d’intérêt 
général, nous demandons ainsi son classement en zone 2 AU. Le positionnement 
de ce projet en lieu et place de la zone 1AUg en centre bourg serait à étudier. 
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La Roche Noire : 
 

 
Compte tenu de nombreuses 
zones Us-2 offrant d’importantes 

disponibilités foncières sur cette 
commune et d’un total d’ENAF 
consommé qui est le double de 
l’objectif du PADD, nous 
demandons un phasage en 1 AUg 
et 2 AUg de ce tènement foncier. 
 

 
 
 
 
 

 
 

Vic Le Comte : 
 

 
Illustration de 
hameaux ou lieux- 
dits à Vic le Comte 

offrant de fortes 
possibilités de 

consommation 

foncière et pouvant 
être supprimées ou 
fortement réduites. 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
Veyre-Monton : 

 

 

 
 
Compte tenu des nombreuses zones Us-2 
sur la commune de Veyre -Monton, avec un 
potentiel foncier important, nous nous 
interrogeons sur le maintien de la zone 1 
AUG. 
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La Sauvetat : 

 

 
Nous nous interrogeons sur l’importance des superficies de la zone Us-2 sur des 
parcelles non construites sur cette commune, qu’il conviendrait de réduire à 
l’urbanisation existante en reclassifiant en zone Ug. Par ailleurs, la consommation 
d’ENAF et le nombre de potentielles nouvelles constructions dépassent déjà les 
objectifs inscrits dans le PADD (sans comptabiliser le potentiel dans les zones Us-

2 présentées). Nous demandons ainsi la suppression d’une zone 1 AUg (en 
privilégiant le maintien des parcelles exploitées) ainsi que le phasage de la zone 
restante. 
 

Laps : 
 

 
Exemple de consommation masquée sur la parcelle ZE 145 dont le restant en 
pointe sera inutilisable pour l’agriculture. Nous demandons sa suppression de la 
partie constructible, compte tenu de sa position en linéaire sur un espace agricole 

alors que les objectifs de consommation d’ENAF au PADD sont dépassés de plus 

d’1ha sur cette commune. 
 
Le Crest : 

 
Sur la commune du Crest, certaines zones Us-2 

pourraient être reclassées en zone Ug quand 
d’autres (à l’exemple de cette illustration) 
pourraient être supprimées pour être maintenues 
en zone A (avec règlementation sur la 
construction des annexes et extensions de 
l’existant) 
Le potentiel foncier retrouvé dans ces zones Us-2 

permettrait ainsi de supprimer des zones 1 AUg 
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ou tout du moins de phaser les plus agricoles par un zonage 2 AU (dont l’ouverture 
serait conditionnée à un remplissage des dents creuses et de la zone 1 AUg). 

 
Saint Sandoux : 
 

Au regard du potentiel 
foncier disponible dans les 
zones Us-2 de la 

commune, pouvant être 
classées en zone Ug, nous 
demandons la suppression 
de la zone 1 AUg car la 
commune dépasse déjà 
son potentiel de 
consommation d’ENAF et 

de création de logements 
inscrits dans le PADD du 
PLUi. De plus le 
découpage en 2 parties de 

cette parcelle agricole créerait probablement de la consommation masquée (perte 
d’intérêt agricole) sur la partie zonée en N. 
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2) Exemples ponctuels et non exhaustifs de zonages Ac à 
redimensionner et de bâtiments ou de projets agricoles identifiés en 
vue d’un zonage Ac  

 
Busséol : 

 

 
 
Sur le site du Montel le zonage Agricole semble inadapté au terrain et insuffisant 

pour le développement de l’exploitation. La déclivité, l’espace forestier et la 
proximité des habitations (ou futures habitations par identification de 
changements de destinations) au nord du site agricole rendent le développement 
agricole difficilement réalisable. D’autres parcelles à classer en Ac sont ainsi à 
rechercher afin de compléter ce site. 

 

Corent : 

 

Aucune zone Ac n’est identifiée sur la commune de Corent, qui porte pourtant le 

nom d’une zone AOC côte d’Auvergne.  
La seule zone identifiée dans le PLU en vigueur en entrée de bourg et à proximité 
d’une zone AOC a été supprimée. Cette zone avait été à l’époque réfléchie avec 

la profession agricole comme site stratégique pour d’éventuelles constructions 
agricoles (d’un chai viticole notamment). 

 
Cournols : 

 

 
Bâtiment agricole sur la parcelle ZB 28 
sans possibilité d’évolution 
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La Roche Blanche : 

 

Plusieurs projets ont été identifiés par des agriculteurs ou porteurs de projets. 
Ces projets, portés à notre connaissance, ne sont pas traduits en zonage Ac. 

 
Ainsi un projet de bergerie est programmé sur les parcelles ZB 48 et ZB 50. Un 
nouveau bâtiment au pied du site de Gergovie est indispensable au maintien de 
son entretien. Ces parcelles sont actuellement en Ac au PLU de la commune de la 
Roche Blanche mais classées en A au projet de PLUi.  
Un projet de miellerie est identifié sur la parcelle ZC 164.  
Un projet de bâtiment de stockage pour reprise d’un chai est identifié sur les 

parcelles ZC 136, 277 et ZC 275.  
De plus, une bande de terre exploitée en vergers en section ZR (limitrophe à la 
commune d’Orcet) pourrait avoir un intérêt à bénéficier d’un classement en zone 
Ac sur les 2 communes. 

 

 
 

La Roche Noire :  

Une seule zone Ac est présente sur cette commune. 
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La Sauvetat : 
 

 
Des bâtiments agricoles sur les 
parcelles D 845 et D 276 sont classés 
en zone N. Nous demandons leur 

classement en zone Ac. 
 
D’autres bâtiments pourraient 
éventuellement être classés en zone 
Ac pour faciliter une reprise agricole 
et leur utilisation (exemple X 176). 

 
 
 

 
 
Laps : 

 

 
Le bâtiment agricole sur la 
parcelle ZD 88 nécessiterait 
un zonage Ac pour en faciliter 
la reprise et le maintien en 
vocation agricole. 

 

 
 
 

 
 
 

 

Le Crest : 

 

 
Un bâtiment sur la parcelle 
E 683 pourrait être classé 

en Ac pour faciliter sa 
reprise et d’éventuels 
projets. 
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Les Martres de Veyre : 

 

 
Présence de 2 bâtiments pour lesquels un 
zonage en Ac plutôt que A favoriserait le 

développement agricole sur les parcelles ZD 717 
et ZC 29. 

 
Un autre bâtiment situé sur la parcelle ZD 513 
et appartenant au Syndicat agricole des Martres 

de Veyre a été classé en zone A et non en Ac. 

 
 

 

 

 

Manglieu : 

 

 
La parcelle ZP 94 a été évoquée à plusieurs reprise pour un projet d’extension 

par l’agriculteur en place. Cette parcelle devrait être classée en zone Ac. 
 

 
Sur le hameau de « Bonne Pause » 
en section ZN, la zone Ac ne 

permettra pas l’évolution de 
l’exploitation agricole concernée.  
 
De plus un bâtiment situé au nord du 
hameau et une partie de sa parcelle 
ZN 85 adjacente, auraient intérêt à 
un zonage Ac pour en faciliter la 

reprise et le développement. 
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Au nord de la commune, en 
limite communale avec 

Sallèdes, un bâtiment 
agricole pourrait bénéficier 
d’une zone agricole 
constructible pour préparer 
l’avenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mirefleurs : 

 
Les exploitations agricoles 
existantes disposent de zones 
Ac qui sont cependant très 
réduites autour des bâtiments 

existants, laissant peu de 
place à d’éventuels projets, 

notamment dans le cadre de 
transmission d’exploitations.  
 
 

 

 
Par ailleurs, des secteurs de 
la commune, à l’image de la 
section ZD, pourraient 
faciliter le développement 
de projets d’élevage ou de 

projets arboricoles sur les 
hauteurs de Mirefleurs (tout 
en limitant l’enfrichement) 
si des zones Ac étaient 
mises en place. 

 

 

 
 

 
Saint Amant Tallende : 

 
La Commune ne dispose pas de zones Ac. Ainsi quelques secteurs en zone Ar 
notamment à proximité de la Monne pourraient être classés en zone Ac afin de 
faciliter des installations agricoles. De nombreux vergers existants sur plusieurs 
parcelles de la section C, pourraient également bénéficier d’un zonage Ac ou Ar. 
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Saint Georges Sur Allier : 

 

Projet non pris en compte sur la section ZK à proximité de la nouvelle bergerie 

(implantée sur St Julien de Coppel) pour développement de cette exploitation. 
Notamment au sud de la parcelle ZK 88 et des parcelles ZK 48 et ZK 47. 
 

 
 
Deux exploitations agricoles dont les 
bâtiments sont dans le hameau de 
Ceyssat n’ont pas de possibilité pour 
l’une de transmettre sans zone Ac et 
pour l’autre d’envisager un éventuel 

développement à proximité de ses 
bâtiments. 

 
Les zones Ac sont nettement 
insuffisantes sur la commune de Saint 

Georges sur Allier. 
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Saint Maurice : 

 
Le zonage Ac est trop réduit 
pour répondre aux besoins 
de l’agriculteur sur la 
parcelle ZB 06.  
 

Il est nécessaire d’agrandir 
la zone Ac vers l’Ouest de 
cette parcelle. 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
Saint Sandoux : 
 
La mise en place de zones Ac ou à défaut de zones Ar à proximité des secteurs en 
vergers et du zonage en AOC viticole à l’est du territoire communal aurait pu avoir 

une utilité pour favoriser le développement de ces filières. 

 
 

 

Saint Saturnin : 

 
Les zones Ac sur le village de Chadrat nous semblent un peu faibles pour répondre 
aux enjeux de transmission des exploitations de ce village. 
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Au sud de la commune de Saint Saturnin nous observons la prise en compte 

partielle de l’implantation de serres avec une zone Ac ne couvrant pas tout le 
périmètre occupé.  
 
La partie nord a par ailleurs été classée en zone Naturelle.  
 

Plus à l’Est, le bâtiment agricole existant n’a lui non plus pas été pris en compte 
pour un possible développement.  

 
 
Sallèdes : 

 

 
Sur la commune de Sallèdes, plusieurs bâtiments ou emplacements de projets 
n’ont pas été pris en compte par un zonage Ac. C’est le cas des parcelles D 196, 
D 190, D 178 et D 179. 
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Il serait pertinent d’ajouter la parcelle AC 04 à la partie Ouest du zonage Ac 
 

 
 
Sur le Hameau Les Fournets, il serait nécessaire d’ajouter la parcelle E1105 en 
zone Ac. 
 

Afin de faciliter une reprise agricole sur les 
parcelles AI 113 et AI 112, une zone Ac 
serait nécessaire. 
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Veyre Monton : 

 

  
 
Nous nous interrogeons sur l’identification d’une zone Ac sur les parcelles ZB 211 

et ZB 212. Même si un bâtiment agricole semble avoir été construit sur la parcelle 
ZB 212 récemment (PC obtenu en 2021), l’occupation de la parcelle et du 
bâtiment ne semblent plus être à vocation agricole. Un zonage Ac ne permettra 
pas de répondre aux besoins de l’activité manifestement présente. Un STECAL 
semble plus approprié ou, en cas d’irrégularité, une remise en état du site. 
 

 

Sur les parcelles ZD 289 et ZD 

252, la zone Ac pourrait être 

élargie afin de faciliter le 

développement éventuel de 

l’activité arboricole.  

  
 

 
 

 
 

 
Vic le Comte : 

 
Malgré le fait que l’exploitation soit entourée de zones urbanisées, il serait 
préférable de zoner un secteur Ac afin de prévoir d’éventuelles nouvelles 
constructions ou extensions sur ce site. 
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Yronde et Buron : 

 

 
 
Nous demandons l’agrandissement de la zone Ac sur la partie sud/ouest en 
incluant également les bâtiments existants sur la parcelle AH 84. Le découpage 

des parcelles ZI 204 et AH 83 laissent présager des projets de bâtiments qu’ils 
conviendraient d’intégrer en zone Ac.  
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